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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
AIGLUN AIGLUN VILLAGE CLINIQUE
AIGLUN AIGLUN VILLAGE VILLAGE
AIGLUN CHLORATION DES PALUTS RESERVOIR DU THORON
AIGLUN CHLORATION DU MONEGROS CHLORATION DU MONEGROS
AIGLUN FORAGE DES PALUTS FORAGE DES PALUTS
AIGLUN FORAGE DU MONEGROS FORAGE DU MONEGROS
AIGLUN PUITS DES PALUTS PUITS DES PALUTS
AIGLUN QUARTIER LE MONEGROS LE MONEGROS
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE ALLEMAGNE EN PROVENCE VILLAGE VILLAGE
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE CHLORATION DES MOULIERES RESERVOIRS HAUTS
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE FORAGE CLAUX DES HESPERIDES FORAGE COTTAGE DU CLAUX
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE FROMAGERIE GAEC DU GAOU FROMAGERIE GAEC DU GAOU
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE LE CLAUX DES HESPERIDES LE CLAUX DES HESPERIDES
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE PUITS DES MOULIERES PUITS DES MOULIERES
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE UV CLAUX DES HESPERIDES UV CLAUX DES HESPERIDES
ALLONS ALLONS VILLAGE VILLAGE
ALLONS FORAGE DU RAI FORAGE DU RAI
ALLONS SOURCE FONT DE RAI SOURCE FONT DE RAI
ALLONS UV ALLONS UV ALLONS
ALLOS ALLOS VILLAGE LE SEIGNUS
ALLOS ALLOS VILLAGE LE VILLARD
ALLOS ALLOS VILLAGE VILLAGE
ALLOS CHLORATION DES SOURCES LA FOUX RESERVOIR LA FOUX 500M3
ALLOS CHLORATION LES CHIENS LE BREC RESERVOIR LE BRUISSET HAUT (500M3)
ALLOS CHLORATION LES CHIENS LE VILLARD RESERVOIR DU VILLARD HAUT (1500 M3)
ALLOS LA FOUX D'ALLOS LA FOUX D'ALLOS
ALLOS REFUGE DU LAC D'ALLOS REFUGE DU LAC D'ALLOS
ALLOS REFUGE DU LAC D'ALLOS SOURCE REFUGE DU LAC D'ALLOS
ALLOS RETENUE DES COURTIENS RETENUE DES COURTIENS
ALLOS SOURCE DE L'AIGUILLE CHAMBRE DE CAPTAGE SOURCE DE L'AIGUILLE
ALLOS SOURCE DE SESTRIÈRE SOURCE DES SESTRIÈRES
ALLOS SOURCE DES COURTIENS SOURCE DES COURTIENS
ALLOS SOURCE DES GARCINS SOURCE DES GARCINS
ALLOS SOURCE DU SIGNAL SOURCE DU SIGNAL

ANNEXE 1 : LISTE DES POINTS DE SURVEILLANCE DU CONTRÖLE SANITAIRE REGLEMENTAIRE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
ALLOS SOURCE LES CHIENS CHAMBRE DE CAPTAGE LES CHIENS
ALLOS SUPER ALLOS QUARTIER DU BREC
ALLOS SUPER ALLOS SUPER ALLOS
ALLOS UV LAC D'ALLOS UV LAC D'ALLOS
ANGLES ANGLES VILLAGE ANGLES VILLAGE
ANGLES FORAGE DE COUTAIL FORAGE DE COUTAIL
ANGLES FROMAGERIE SEGUIN FROMAGERIE SEGUIN
ANGLES SOURCE FONT DE RATE FONT DE RATE MELANGE PRINCIPAL
ANGLES UV ANGLES SORTIE RESERVOIR 100M3
ANNOT ANNOT ROUAINE ROUAINE
ANNOT ANNOT VIEUX VILLAGE SCAFFARELS ANNOT VIEUX VILLAGE
ANNOT ANNOT VILLAGE ANNOT VILLAGE
ANNOT SOURCE LES LUNIERES LES LUNIERES
ANNOT SOURCE LES VERNETS 3 CAPTAGE LES VERNETS 3
ANNOT SOURCE LES VERNETS 4 CAPTAGE LES VERNETS 4
ANNOT SOURCE LES VERNETS 5 SOURCE LES VERNETS 5
ANNOT SOURCE RONCHAREL SOURCE DE RONCHAREL
ANNOT SOURCES DU VERDRE SOURCES DU VERDRE 3 DRAINS
ANNOT SOURCES LES VERNETS 1 ET 2 SOURCES LES VERNETS 1 ET 2
ANNOT SOURCES MARI-PEY SOURCES MARI-PEY
ANNOT UV DES VERNETS UV DES VERNETS
ANNOT UV RONCHAREL + MARY PEY + VERDRE UV RONCHAREL + MARY PEY + VERDRE
ARCHAIL ARCHAIL VILLAGE ARCHAIL VILLAGE
ARCHAIL SOURCE TOUROUNET CHAMBRE DE CAPTAGE TOUROUNET
ARCHAIL UV ARCHAIL UV ARCHAIL
AUBENAS-LES-ALPES AUBENAS LES ALPES VILLAGE VILLAGE
AUBENAS-LES-ALPES PUITS LE LARGUE PUITS DU LARGUE
AUBENAS-LES-ALPES UV DU LARGUE UV DU LARGUE
AUBIGNOSC AUBIGNOSC VILLAGE VILLAGE
AUBIGNOSC CHAMP CAPTANT DES PRESIDENTS PUITS N°1 PRESIDENTS SIAEP
AUBIGNOSC CHAMP CAPTANT DES PRESIDENTS PUITS N°2 PRESIDENTS SIAEP
AUBIGNOSC CHAMP CAPTANT DES PRESIDENTS PUITS N°3 PRESIDENTS SIAEP
AUBIGNOSC CHAMP CAPTANT DES PRESIDENTS PUITS N°4 PRESIDENTS SIAEP
AUBIGNOSC CHLORATION AUBIGNOSC RESERVOIR D'AUBIGNOSC
AUBIGNOSC CHLORATION DES PRESIDENTS  SMAEP DA CHLORATION DES PRESIDENT SMAEP DA
AUBIGNOSC PUITS COMMUNAL DES PRESIDENTS PUITS DES PRESIDENTS
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
AUTHON AUTHON VILLAGE VILLAGE
AUTHON CHLORATION DES SOURCES DE LA PINOLE CHLORATION PINOLE
AUTHON SOURCES DE LA PINOLE CAPTAGE DE LA PINOLE
AUZET AUZET VILLAGE VILLAGE AUZET
AUZET CHALET HOTEL DU FANGET CHALET HOTEL DU FANGET
AUZET HAMEAU INFERNET INFERNET
AUZET HAMEAU LE FOREST-LE SERRE HAMEAU LE SERRE
AUZET PRODUCTION AUZET PRODUCTION AUZET
AUZET PRODUCTION COL DU FANGET PRODUCTION COL DU FANGET
AUZET PRODUCTION CUBERTIN PRODUCTION CUBERTIN
AUZET PRODUCTION INFERNET PRODUCTION INFERNET
AUZET REFUGE DE CUBERTIN REFUGE DE CUBERTIN
AUZET SOURCE CUBERTIN SOURCE DE CUBERTIN
AUZET SOURCE LA CASSETTE CHAMBRE DE CAPTAGE LA CASSETTE
AUZET SOURCE LE SEIGNAS DE LA RAISINIERE LE SEIGNAS DE LA RAISINIERE
AUZET SOURCE RENAUDESC RENAUDESC
AUZET UV DU FOREST UV DU RESERVOIR DU FOREST
BANON BANON BASSE VILLE LES FAYSSES LE LARGUE
BANON BANON BASSE VILLE LES FAYSSES LES FAYSSES BANON
BANON BANON VILLE VILLE DE BANON
BANON UV DE PEYSSON UV DE PEYSSON
BANON UV DES BRIEUX UV DES BRIEUX
BARCELONNETTE CHLORATION AIGUETTES RIOU GUERIN VILLE RESERVOIR DE L'ADROIT HAUT SERVICE 150M3
BARCELONNETTE CHLORATION CASSE COUAGNE LE PLAN RESERVOIR DES AMOZ 330 M3
BARCELONNETTE CHLORATION CASSE COUAGNE PRA SOUBEYRAN RESERVOIR DE PRA SOUBEYRAN 50 M3
BARCELONNETTE HAMEAU LES ALLEMANDS HAMEAU LES ALLEMANDS
BARCELONNETTE HAMEAU PRA SOUBEYRAN PRA SOUBEYRAN
BARCELONNETTE PUITS DU BOIS CHENU PUITS BOIS CHENU
BARCELONNETTE QUARTIER DU PLAN QUARTIER DU PLAN
BARCELONNETTE ROUTE DU SAUZE ROUTE DU SAUZE
BARCELONNETTE SOURCE LA CASSE CAPTAGE GENERAL DE LA CASSE
BARCELONNETTE SOURCE LA COUAGNE CAPTAGE GENERAL LA COUAGNE INF.
BARCELONNETTE UV LA SOUDANE RTE SAUZE UV LA SOUDANE
BARCELONNETTE VILLE DE BARCELONNETTE VILLE DE BARCELONNETTE
BARLES BARLES VILLAGE VILLAGE BARLES
BARLES CHLORATION BARLES CHLORATION BARLES
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
BARLES HAMEAU DE SAINT CLEMENT HAMEAU DE SAINT CLEMENT
BARLES HAMEAU DES SAUVANS HAMEAU DES SAUVANS
BARLES HAMEAU DU FOREST HAMEAU DU FOREST
BARLES SOURCE CHAUCHAIS CHAMBRE DE CAPTAGE CHAUCHAIS
BARLES SOURCE LA CHIFFLE CHAMBRE DE CAPTAGE LA CHIFFLE
BARLES SOURCE LA FRACHE CHAMBRE DE CAPTAGE LA FRACHE
BARLES SOURCE L'HUBAC CHAMBRE DE CAPTAGE L'HUBAC
BARLES SOURCE PARRAVOUX BRISE CHARGE DE 1M3 PARRAVOUX
BARLES UV DE SAINT CLEMENT UV DE SAINT CLEMENT
BARLES UV LE FOREST UV LE FOREST
BARLES UV LES SAUVANS UV LES SAUVANS
BARRAS BARRAS VILLAGE VILLAGE BARRAS
BARRAS PRODUCTION BARRAS RESERVOIR DU VILLAGE
BARRAS SOURCE DES PELOTS CHAMBRE DE CAPTAGE LES PELOTS
BARREME BARREME VILLAGE ET LA GARE VILLAGE
BARREME CHLORATION DE BARREME CHLORATION DE BARREME
BARREME CHLORATION DE GEVAUDAN CHLORATION DE GEVAUDAN
BARREME HAMEAU DE BOURNE HAMEAU DE BOURNE
BARREME HAMEAU DE GEVAUDAN HAMEAU DE GEVAUDAN
BARREME SOURCE FONT DE MOUNE CHAMBRE DE CAPTAGE FONT MOUNE
BARREME SOURCES SAINT MARTIN ST MARTIN AMONT
BARREME SOURCES SAINT MARTIN ST MARTIN AVAL
BARREME UV DE BOURNE U.V. SOURCE SAINT MARTIN
BAYONS BAYONS VILLAGE BAYONS VILLAGE
BAYONS CHLORATION DE BAYONS CHLORATION DE BAYONS
BAYONS ESPARRON LA BATIE LE PONT HAUT ESPARRON LA BATIE
BAYONS FROMAGERIE DU COL DE LA SAPIE FROMAGERIE DU COL DE LA SAPIE
BAYONS GITE ONF DU LAC DES MONGES GITE ONF DU LAC DES MONGES
BAYONS HAMEAU ASTOIN HAMEAU ASTOIN
BAYONS HAMEAU DE BAUDINARD HAMEAU DE BAUDINARD
BAYONS HAMEAU LE FOREST LACOUR HAMEAU LE FOREST LACOUR
BAYONS HAMEAU REYNIER HAMEAU REYNIER
BAYONS SOURCE BOIS DE FAYENC CAPTAGE BOIS DE FAYENC
BAYONS SOURCE ESPARRON LA BATIE CAPTAGE D'ESPARRON LA BATIE
BAYONS SOURCE GRANDE GINESTE CAPTAGE DE LA GRANDE GINESTE
BAYONS SOURCE LA GOURRE LA GOURRE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
BAYONS SOURCE LE GAYNE LE GAYNE
BAYONS SOURCE ONF DU LAC DES MONGES SOURCE ONF DU LAC DES MONGES
BAYONS SOURCES DE LA PIE MELANGE SOURCES DE LA PIE
BAYONS UV ASTOIN UV ASTOIN
BAYONS UV DE BAUDINARD UV DE BAUDINARD
BAYONS UV ESPARRON LA BATIE UV ESPARRON LA BATIE
BAYONS UV FOREST LACOUR UV FOREST LACOUR
BAYONS UV GITE ONF LAC DES MONGES UV GITE ONF LAC DES MONGES
BAYONS UV REYNIER UV REYNIER
BEAUJEU BEAUJEU VILLAGE BEAUJEU VILLAGE
BEAUJEU FORAGE DE L'ARIGEOL FORAGE DE L'ARIGEOL
BEAUJEU HAMEAU LE CLUCHERET HAMEAU LE CLUCHERET
BEAUJEU HAMEAUX BOULARD-L'ESCALE-LE LABOURET HAMEAU BOULARD-L'ESCALE
BEAUJEU HAMEAUX BOULARD-L'ESCALE-LE LABOURET HAMEAU LE LABOURET
BEAUJEU SAINT-PIERRE DE BEAUJEU SAINT-PIERRE DE BEAUJEU
BEAUJEU SOURCE LA LAUZE-FONT DE TONI CAPTAGE LA LAUZE FONT DE TONI
BEAUJEU SOURCE LE THOURON CAPTAGE DU THOURON
BEAUJEU UV BEAUJEU UV  DE BEAUJEU
BEAUJEU UV BOULARD UV BOULARD
BEAUJEU UV DU CLUCHERET UV DU CLUCHERET (GROS UV)
BEAUJEU UV DU CLUCHERET UV DU CLUCHERET (PTT UV)
BEAUJEU UV SAINT PIERRE UV SAINT PIERRE
BEAUVEZER BEAUVEZER LE VILLAGE BEAUVEZER LE VILLAGE
BEAUVEZER CHLORATION CLEMENÇON CHLORATION CONDAMINE
BEAUVEZER CHLORATION DE LA PLEYNIE LA COMBE CHLORATION DE LA COMBE
BEAUVEZER CHLORATION FONTANIL HAUT VILLAGE CHLORATION HAUT VILLAGE
BEAUVEZER HAMEAU CHAUSSEGROS HAMEAU CHAUSSEGROS
BEAUVEZER HAMEAU LA COMBE HAMEAU LA COMBE
BEAUVEZER HAMEAUX LA CONDAMINE CHAMPAUTRIC CHAMPAUTRIC
BEAUVEZER HAMEAUX LA CONDAMINE CHAMPAUTRIC LA CONDAMINE
BEAUVEZER PROD PTT LAC RIOUFLEIRAN VILLAR HEYSSIER PRODUCTION PETIT LAC
BEAUVEZER QUARTIER BAS RIOUFLEYRAN HAMEAUX VILLARS HAMEAU RIOUFLEYRAN
BEAUVEZER QUARTIER BAS RIOUFLEYRAN HAMEAUX VILLARS HAMEAU VILLARS HEYSSIER BAS
BEAUVEZER QUARTIER BAS RIOUFLEYRAN HAMEAUX VILLARS HAMEAU VILLARS HEYSSIER HAUT
BEAUVEZER QUARTIERS HAUT QR NOTRE DAME LE FOUREST HAMEAU LE FOUREST
BEAUVEZER QUARTIERS HAUT QR NOTRE DAME LE FOUREST QUARTIER NOTRE DAME
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
BEAUVEZER RE-CHLORATION DU FOUREST VILLAGE RE-CHLORATION DU FOUREST
BEAUVEZER SOURCE DE CLEMENCON SOURCE DE CLEMENCON
BEAUVEZER SOURCE DE LA PLEYNIE SOURCE DE LA PLEYNIE
BEAUVEZER SOURCE DU FONTANIL SOURCE DU FONTANIL
BEAUVEZER SOURCE DU PETIT-LAC SOURCE DU PETIT LAC
BELLAFFAIRE BELLAFFAIRE VILLAGE ET LA CHAUP VILLAGE BELLAFAIRE
BELLAFFAIRE HAMEAU LES AGUILLONS HAMEAU LES AGUILLONS
BELLAFFAIRE PRODUCTION DES AGUILLONS RESERVOIR DES AGUILLONS
BELLAFFAIRE SOURCE LA BERARDE INFERIEURE SOURCE BERARDE INFERIEURE
BELLAFFAIRE SOURCE LA BERARDE SUPERIEURE SOURCE LA BERARDE SUPERIEURE
BELLAFFAIRE UV DE BELLAFFAIRE RESERVOIR DES DORATS
BEVONS BEVONS VILLAGE BEVONS VILLAGE
BEVONS CHLORATION DE LA FONTAINE CHLORATION DE LA FONTAINE
BEVONS SOURCE LA FONTAINE CAPTAGE DE LA FONTAINE BEVONS
BEYNES BEYNES VILLAGE ET PALUS BEYNES
BEYNES CAMPING LA CELESTINE CAMPING LA CELESTINE
BEYNES CHATEAU FRUCHIER - LE PLAN CHATEAU FRUCHIER
BEYNES CHLORATION CAMPING CELESTINE CHLORATION CAMP LA CELESTINE
BEYNES CHLORATION DES GUBERTS CHLORATION DES GUBERTS
BEYNES CHLORATION PALUS CHLORATION PALUS
BEYNES FORAGE CHATEAU FRUCHIER FORAGE DE CHATEAU FRUCHIER
BEYNES HAMEAU LES GUBERTS HAMEAU LES GUBERTS
BEYNES PRODUCTION SAINT PIERRE DE BEYNES PRODUCTION SAINT PIERRE DE BEYNES
BEYNES PUITS DU CAMPING LA CELESTINE PUITS DU CAMPING LA CELESTINE
BEYNES SAINT PIERRE DE BEYNES SAINT PIERRE DE BEYNES
BEYNES SOURCE L'ADOUX L' ADOUX
BEYNES SOURCE LES PALUS SOURCE DES PALUS
BEYNES UV CHATEAU FRUCHIER - LE PLAN UV CHATEAU FRUCHIER
BLIEUX BLIEUX VILLAGE VILLAGE BLIEUX
BLIEUX HAMEAU DE BRIGES BRIGES
BLIEUX HAMEAU DU THON LE THON
BLIEUX SOURCE BOURBONNE CHAMBRE DE CAPTAGE BOURBOUNNE
BLIEUX SOURCE BRIGES CHAMBRE DE CAPTAGE BRIGES
BLIEUX SOURCE FERRAYES CHAMBRE DE CAPTAGE FERRAIES
BLIEUX UV BLIEUX UV BLIEUX
BLIEUX UV BRIGES UV BRIGES
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
BLIEUX UV THON UV THON
BRAS-D'ASSE BRAS D'ASSE VILLAGE ET LA BEGUDE BRAS D'ASSE VILLAGE
BRAS-D'ASSE BRAS D'ASSE VILLAGE ET LA BEGUDE QUARTIER LA BEGUDE
BRAS-D'ASSE FERME DE LA PLACE FERME DE LA PLACE
BRAS-D'ASSE FORAGE DE L'ASSE FORAGE DE L'ASSE
BRAS-D'ASSE PUITS DE L'ASSE PUITS DE L'ASSE
BRAS-D'ASSE SOURCE DE LA PLACE SOURCE DE LA PLACE
BRAS-D'ASSE UV + CHARBONS ACTIFS LA PLACE UV + CHARBONS ACTIFS LA PLACE
BRAS-D'ASSE UV POMPAGE DE L'ASSE REFOULEMENT DU PUITS ASSE
BRAUX BRAUX VILLAGE VILLAGE BRAUX
BRAUX SOURCE LA NOGERE CHAMBRE DE CAPTAGE LA NOGERE
BRAUX SOURCE LES VAISSES CHAMBRE DE CAPTAGE LES VAISSES
BRAUX UV RESERVOIR INF CLAPIERES UV INFERIEUR CLAPIERES
BRAUX UV RESERVOIR SUP CLAUSTERON UV SUPERIEUR CLAUSTERON
BRILLANNE (LA) CHLORATION PUITS PRINCESSE RESERVOIRS JUMELES 500 M3
BRILLANNE (LA) PUITS PRINCESSE PUITS PRINCESSE LA BRILLANNE
BRILLANNE (LA) VILLE DE LA BRILLANNE LA BRILLANNE VILLE
BRUNET BRUNET VILLAGE VILLAGE BRUNET
BRUNET CHLORATION DE BRUNET RESERVOIR DU VILLAGE
BRUNET CHLORATION LA JULIENNE RESERVOIR LA JULIENNE
BRUNET FORAGE DE LA JULIENNE FORAGE DE LA JULIENNE
BRUNET LOTISSEMENT DU GRAND SUD LOTISSEMENT DU GRAND SUD
BRUNET PUITS DE L'ASSE BRUNET PUITS DE L'ASSE BRUNET
BRUNET QUARTIER LA JULIENNE QUARTIER LA JULIENNE
BRUSQUET (LE) LE  BRUSQUET VILLAGE LE MOUSTEIRET LE PLAN LE BRUSQUET
BRUSQUET (LE) LE  BRUSQUET VILLAGE LE MOUSTEIRET LE PLAN LE PLAN LE BRUSQUET
BRUSQUET (LE) PRODUCTION LE BRUSQUET PRODUCTION LE BRUSQUET
BRUSQUET (LE) SOURCE LES RONCHAIRES CHAMBRE DE CAPTAGE RONCHAIRES
CAIRE (LE) CHLORATION DU CAIRE CHLORATION DU CAIRE
CAIRE (LE) LE CAIRE VILLAGE VILLAGE LE CAIRE
CAIRE (LE) SOURCE LA COMBE INFERIEURE LA COMBE INFERIEURE
CASTELLANE CAMPING CHASTEUIL PROVENCE CHASTEUIL-PROVENCE
CASTELLANE CAMPING DES GORGES DU VERDON CAMPING DES GORGES DU VERDON (MILIEU)
CASTELLANE CAMPING DES GORGES DU VERDON CAMPING DES GORGES DU VERDON RESEAU BAS
CASTELLANE CAMPING DES GORGES DU VERDON CAMPING DES GORGES DU VERDON RESEAU HAUT
CASTELLANE CASTELLANE VILLE ET ECARTS CASTELLANE VILLE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
CASTELLANE CASTELLANE VILLE ET ECARTS LOTISSEMENT DU CHEIRON
CASTELLANE CHATEAU-SOLEILS MONASTERE DE CHATEAU-SOLEILS
CASTELLANE CHLORATION BASSE LAGNE CHLORATION BASSE LAGNE
CASTELLANE CHLORATION BRANS CHLORATION BRANS
CASTELLANE CHLORATION CAMPING CHASTEUIL CHLORATION CAMPING CHASTEUIL
CASTELLANE CHLORATION DE BRAYAL CHLORATION DE BRAYAL
CASTELLANE CHLORATION DE CHASTEUIL CHLORATION DE CHASTEUIL
CASTELLANE CHLORATION DE LA BEAUME CHLORATION DE LA BEAUME
CASTELLANE CHLORATION DE ROBION CHLORATION DE ROBION
CASTELLANE CHLORATION DE SIONNE CHLORATION DE SIONNE
CASTELLANE CHLORATION DE TALOIRE CHLORATION DE TALOIRE
CASTELLANE CHLORATION DE VILLARS BRANDIS CHLORATION DE VILLARS BRANDIS
CASTELLANE CHLORATION D'EOULX CHLORATION D'EOULX
CASTELLANE CHLORATION DU CAMPING DES GORGES RESERVOIR DU BAS 30 M3
CASTELLANE CHLORATION DU CAMPING DES GORGES RESERVOIR DU MILIEU 40 M3
CASTELLANE CHLORATION DU PESQUIER 100M3 CHLORATION DU PESQUIER 100 M3
CASTELLANE CHLORATION DU PESQUIER 500M3 RESERVOIR DU PESQUIER 500M3
CASTELLANE CHLORATION DU ROC CHLORATION DU ROC
CASTELLANE CHLORATION DU ROC (VILLE) RESERVOIR DU ROC
CASTELLANE CHLORATION HAUTE LAGNE CHLORATION HAUTE LAGNE
CASTELLANE CHLORATION RESIDENCE DU CHEIRON CHLORATION RESIDENCE DU CHEIRON
CASTELLANE CHLORATION TAULANNE CHLORATION TAULANNE
CASTELLANE FORAGE CAMPING DES GORGES DU VERDON FORAGE CAMPING DES GORGES DU VERDON
CASTELLANE FORAGE DE LA BEAUME FORAGE DE LA BEAUME
CASTELLANE FORAGE RESIDENCE DE CASTILLON LE CHEIRON FORAGE RESIDENCE DE CASTILLON
CASTELLANE GITE LE COLOMBIER GITE LE COLOMBIER
CASTELLANE HAMEAU DE BRANS HAMEAU DE BRANS
CASTELLANE HAMEAU DE CHASTEUIL HAMEAU DE CHASTEUIL
CASTELLANE HAMEAU DE HAUTE LAGNE HAMEAU DE HAUTE LAGNE
CASTELLANE HAMEAU DE LA BEAUME HAMEAU DE LA BEAUME
CASTELLANE HAMEAU DE ROBION HAMEAU ROBION
CASTELLANE HAMEAU DE SIONNE HAMEAU DE SIONNE
CASTELLANE HAMEAU DE TALOIRE HAMEAU DE TALOIRE
CASTELLANE HAMEAU DE TAULANNE HAMEAU DE TAULANNE
CASTELLANE HAMEAU DU BRAYAL HAMEAU DU BRAYAL
CASTELLANE HAMEAU EOULX HAMEAU EOULX
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
CASTELLANE HAMEAU VILLARS-BRANDIS HAMEAU VILLARS-BRANDIS
CASTELLANE PEYRE-GROSSE SOURCE PEYRE GROSSE
CASTELLANE PRODUCTION LE COLOMBIER PRODUCTION LE COLOMBIER
CASTELLANE QUARTIER BASSE LAGNE QUARTIER BASSE LAGNE
CASTELLANE QUARTIER LA PALUD QUARTIER DE LA PALUD
CASTELLANE QUARTIER SAINTE BRIGITTE QUARTIER SAINTE BRIGITTE
CASTELLANE RESIDENCE DE CASTILLON LE CHEIRON RESIDENCE DE CASTILLON LE CHEIRON
CASTELLANE SOURCE BASSE LAGNE SOURCE DE LA BASSE LAGNE
CASTELLANE SOURCE D EOULX CAPTAGE D'EOULX
CASTELLANE SOURCE DE BRANS CAPTAGE DE BRANS
CASTELLANE SOURCE DE CHATEAU-SOLEILS SOURCE DE CHATEAU-SOLEILS
CASTELLANE SOURCE DE FONT BLANCHE SIONNE FONT BLANCHE
CASTELLANE SOURCE DE LA BEAUME CAPTAGE DE LA BEAUME
CASTELLANE SOURCE DE ROBION (BONNE FUENT) CAPTAGE DE ROBION
CASTELLANE SOURCE DE SIONNE CAPTAGE DE SIONNE
CASTELLANE SOURCE DE TALOIRE CAPTAGE DE TALOIRE
CASTELLANE SOURCE DU BRAYAL CAPTAGE DE BRAYAL
CASTELLANE SOURCE DU PETIT ROBION SOURCE DU PETIT ROBION
CASTELLANE SOURCE GITE LE COLOMBIER SOURCE GITE LE COLOMBIER
CASTELLANE SOURCE LA FLOUENT (CHASTEUIL) CAPTAGE LA FLOUENT (CHASTEUIL)
CASTELLANE SOURCE LA LAGNE DE CASTELLANE LA LAGNE DE CASTELLANE
CASTELLANE SOURCE LE PESQUIER CAPTAGE DU PESQUIER
CASTELLANE SOURCE LES JACONS(TAULANNE) LES JACONS
CASTELLANE SOURCE REVERSET VILLARD BRANDIS CAPTAGE REVERSET
CASTELLANE SOURCE ROUX (TAULANNE) CAPTAGE DU ROUX (TAULANNE)
CASTELLANE SOURCE SAINTE THERESE-HAUTE LAGNE SAINTE THERESE-HAUTE LAGNE
CASTELLANE UV CHATEAU SOLEILS UV DE CHATEAU SOLEILS
CASTELLARD-MELAN (LE) GITE ONF DE FONTBELLE GITE ONF DE FONTBELLE
CASTELLARD-MELAN (LE) LE CASTELLARD VILLAGE-MELAN BAS LE CASTELLARD VILLAGE
CASTELLARD-MELAN (LE) MELAN HAUT MELAN HAUT
CASTELLARD-MELAN (LE) SOURCE MELAN - LA FONTAINE CHAMBRE DE CAPTAGE MELAN
CASTELLARD-MELAN (LE) SOURCE ONF DU COL DE FONTBELLE SOURCE ONF DU COL DE FONTBELLE
CASTELLARD-MELAN (LE) UV DU CASTELLARD RESERVOIR DU CASTELLARD
CASTELLARD-MELAN (LE) UV DU HAUT MELAN UV DU HAUT MELAN
CASTELLARD-MELAN (LE) UV GITE ONF DE FONTBELLE UV GITE ONF DE FONTBELLE
CASTELLET (LE) CHLORATION DU CASTELLET BACHE DE LAGA
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
CASTELLET (LE) CHLORATION DU CASTELLET RESERVOIR 150M3
CASTELLET (LE) FORAGE RANCURE  FORAGE DU RANCURE
CASTELLET (LE) LE CASTELLET D'ORAISON VILLAGE LE CASTELLET VILLAGE
CASTELLET (LE) SOURCE DE LA FOUENT (FONTAINE) SOURCE DE LA FOUENT
CASTELLET-LES-SAUSSES CASTELLET LES SAUSSES VILLAGE CASTELLET LES SAUSSES VILLAGE
CASTELLET-LES-SAUSSES DOMAINE DU FA DOMAINE DU FA
CASTELLET-LES-SAUSSES FORAGE DE DOMAINE DU FA FORAGE DOMAINE DU FA
CASTELLET-LES-SAUSSES QUARTIER ENRIEZ QUARTIER ENRIEZ
CASTELLET-LES-SAUSSES SOURCE DU FONTANIL SOURCE DU FONTANIL
CASTELLET-LES-SAUSSES SOURCES DE LA GOURRE CAPTAGE LA GOURRE
CASTELLET-LES-SAUSSES UV DE CASTELLET UV DE CASTELLET
CASTELLET-LES-SAUSSES UV D'ENRIEZ RESERVOIR D'ENRIEZ
CASTELLET-LES-SAUSSES UV DOMAINE DU FA UV DOMAINE DU FA
CERESTE-EN-LUBERON CERESTE VILLAGE CERESTE VILLAGE
CERESTE-EN-LUBERON CHLORATION STE HELENE BACHE STE HELENE 30M3
CERESTE-EN-LUBERON CHLORATION VIVRE HEUREUX CHLORATION VIVRE HEUREUX
CERESTE-EN-LUBERON COPROPRIÉTÉ BAGATELLE COPROPRIÉTÉ BAGATELLE
CERESTE-EN-LUBERON FORAGE BAGATELLE FORAGE BAGATELLE
CERESTE-EN-LUBERON FORAGES DE CAUDON FORAGE DE CAUDON F1
CERESTE-EN-LUBERON FORAGES DE CAUDON FORAGE DE CAUDON F2 NOUVEAU
CERESTE-EN-LUBERON FROMAGERIE GAEC GRAND CARLUC FROMAGERIE GAEC DU GRAND CARLUC
CERESTE-EN-LUBERON QUARTIER LES PLANTIERS QUARTIER LES PLANTIERS
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) G.A.E.C. LA MOLIERE FROMAGERIE LA MOLIERE.
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) HAMEAU D'ESPINOUSE HAMEAU D'ESPINOUSE
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) LE CHAFFAUT VILLAGE ET HAMEAU ST JURSON LE CHAFFAUT-SAINT-JURSON
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) PUITS EN BLEONE PUITS EN BLEONE
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) SOURCE ESPINOUSE CHAMBRE DE CAPTAGE ESPINOUSE
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) UV ESPINOUSE UV ESPINOUSE
CHAFFAUT-SAINT-JURSON (LE) UV POMPAGE EN BLEONE REFOULEMENT PUITS EN BLEONE
CHAMPTERCIER CHAMPTERCIER VILLAGE CHAMPTERCIER VILLAGE
CHAMPTERCIER CHLORATION DES COUESTES CHLORATION DES COUESTES
CHAMPTERCIER CHLORATION DU PIC D'OISE CHLORATION DU PIC D'OISE
CHAMPTERCIER HAUT DE CHAMPTERCIER CAMPANELLE HAUT DE CHAMPTERCIER CAMPANELLE
CHAMPTERCIER PRODUCTION ZA PRODUCTION ZA
CHAMPTERCIER QUARTIER COLOMBIER QUARTIER COLOMBIER
CHAMPTERCIER SOURCE ACCO DE LOMBARD CAPTAGE ACCO DE LOMBARD
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
CHAMPTERCIER SOURCE LA CLEDE-GRAND ROUTE CAPTAGE LA CLEDE-GRAND ROUTE
CHAMPTERCIER SOURCE SIRON-FEUILLE D'AMENE CAPTAGE DU SIRON-FEUILLE-AMENE
CHAMPTERCIER ZONE ARTISANALE CHAMPTERCIER Z.A. CHAMPTERCIER
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN CHLORATION DES FILIERES RESERVOIR DE SAINT JEAN
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN EURL L'OUSTAOU RESTAURANT UV EURL L'OUSTAOU
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN FORAGE LES FILIERES BACHE DE REPRISE DES FILIERES
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN SOURCE DES FILIERES SOURCE DES FILIERES
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN UV EURL L'OUSTAOU UV EURL L'OUSTAOU
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN VILLE DE CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN CENTRE VILLE
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN VILLE DE CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN COLLEGE CAMILLE REYMOND
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN VILLE DE CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN CTM ST AUBAN
CHATEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN VILLE DE CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN FONT ROBERT
CHATEAUFORT PRODUCTION SIAEP RESERVOIR D'AYE
CHATEAUFORT RESEAU SYND NIBLES-CHATEAUFORT CHATEAUFORT VILLAGE
CHATEAUFORT SOURCES DE L' AYE CHAMBRE DE CAPTAGE AYE
CHATEAUNEUF-MIRAVAIL CHATEAUNEUF-MIRAVAIL VILLAGE CHATEAUNEUF-MIRAVAIL VILLAGE
CHATEAUNEUF-MIRAVAIL CHATEAUNEUF-MIRAVAIL VILLAGE HAMEAU DE LANGE
CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT CHATEAUNEUF VAL SAINT DONAT VILLAGE CHATEAUNEUF VAL SAINT DONAT VILLAGE
CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT CHLORATION DU THORON CHLORATION DU THORON
CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT JAS DE MARTEL  LA GRANGE JAS DE MARTEL  LA GRANGE
CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT SOURCE DU THORON CHAMBRE DE CAPTAGE SOURCE DU THORON
CHATEAUREDON CHATEAUREDON VILLAGE CHATEAUREDON VILLAGE
CHATEAUREDON SOURCE SAINT MICHEL LES SUYES CHAMBRE DE CAPTAGE SUYES
CHATEAUREDON UV DE CHATEAUREDON UV CHATEAUREDON
CHAUDON-NORANTE HAMEAU DE CHAUDON HAMEAU DE CHAUDON
CHAUDON-NORANTE HAMEAU DE LA CLAPPE DOMAINE DE LA CLAPPE
CHAUDON-NORANTE SOURCE DU FOURNAS OU DE LA CLAPPE SOURCE FOURNAS
CHAUDON-NORANTE SOURCE DU THOURON - LES CHAILLANS CHAMBRE DE CAPTAGE THOURON
CHAUDON-NORANTE SOURCES DE LA ROCHETTE CAPTAGE DE LA ROCHETTE
CHAUDON-NORANTE UV DE CHAUDON UV DE CHAUDON
CHAUDON-NORANTE UV DE NORANTE UV DE NORANTE
CHAUDON-NORANTE UV LA CLAPPE UV DOMAINE DE LA CLAPPE
CHAUDON-NORANTE VILLAGE DE NORANTE VILLAGE DE NORANTE
CLAMENSANE CHLORATION DE CLAMENSANE CHLORATION DE CLAMENSANE
CLAMENSANE CLAMENSANE CLOS DU JAY CLAMENSANE CLOS DU JAY
CLAMENSANE CLAMENSANE VILLAGE ET MEYNARD CLAMENSANE VILLAGE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
CLAMENSANE GITE LA BATIE GITE LA BATIE
CLAMENSANE SOURCE COMBE D'AMBRESC CAPTAGE COMBE D'AMBRESC
CLAMENSANE SOURCE LA BATIE SOURCE GITE LA BATIE
CLAMENSANE SOURCE L'ADOUX DE REYNIER SOURCE DE L'ADOUX DE REYNIER
CLAMENSANE UV DE CLAMENSANE UV DE CLAMENSANE
CLAMENSANE UV GITE LA BATIE UV GITE LA BATIE
CLARET CLARET VILLAGE CLARET VILLAGE
CLARET MELANGE SOURCES DES ESPINIERS MELANGE SOURCES DES ESPINIERS
CLARET QUARTIER LES ROCHES QUARTIER LES ROCHES
CLARET SOURCE BRUNETTE CAPTAGE DE BRUNETTE
CLARET UV DE CLARET U.V. RESERVOIR DE CLARET
CLARET UV DES ROCHES UV DES ROCHES
CLUMANC HAMEAU DES SAUZERIES HAUTES ET BASSES HAMEAU DES SAUZERIES HAUTES ET BASSES
CLUMANC HAMEAU LAUBRE LAUBRE
CLUMANC HAMEAUX GION LA CINE TOUESTE LA LECHE GION
CLUMANC HAMEAUX GION LA CINE TOUESTE LA LECHE LA CINE
CLUMANC HAMEAUX GION LA CINE TOUESTE LA LECHE LA LECHE
CLUMANC HAMEAUX GION LA CINE TOUESTE LA LECHE TOUESTE
CLUMANC HAMEAUX NEBLES  VALAURY LE RIOU LE RIOU
CLUMANC HAMEAUX NEBLES  VALAURY LE RIOU NEBLES
CLUMANC HAMEAUX NEBLES  VALAURY LE RIOU VALAURY
CLUMANC PRODUCTION BALUNE PRODUCTION BALUNE
CLUMANC PRODUCTION L'ESTAI LAUBRE PRODUCTION LESTAI LAUBRE
CLUMANC SOURCE DE BALUNE CAPTAGE DE BALUNE
CLUMANC SOURCE DE BAYEUX SOURCE DE BAYEUX
CLUMANC SOURCE DE L'ESTAIL CAPTAGE L'ESTAIL
COLMARS CHLORATION CHAUMIE CHLORATION CHAUMIE
COLMARS CHLORATION CLIGNON CHLORATION CLIGNON
COLMARS CHLORATION COLMARS LES ALPES CHLORATION COLMARS LES ALPES
COLMARS COLMARS LES ALPES VILLAGE - LES ESPINIERS COLMARS LES ALPES
COLMARS GITE ONF DE LA FRUCHIERE GITE DE LA FRUCHIERE
COLMARS HAMEAU DE CLIGNON CLIGNON
COLMARS QUARTIER LA CHAUMIE CHAUMIE
COLMARS SOURCE CRABELONG INFERIEUR CRABELONG INFERIEUR
COLMARS SOURCE CRABELONG SUPERIEUR CRABELONG SUPERIEUR
COLMARS SOURCE DE CHAUMAIRE OU DE LA LANCE CAPTAGE LA LANCE (CHAUMAÏRE)

Page 12

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2024-03-18-00001 - Décision fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des

eaux destinées à la consommation humaine, des eaux minérales naturelles et des eaux thermales pour le département des

Alpes-de-Haute-Provence

20



PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
COLMARS SOURCE DE LA FRUCHIERE SOURCE DE LA FRUCHIERE
COLMARS SOURCE DE LA GRAVEIRETTE CAPTAGE GRAVIRETTE
COLMARS SOURCE DE PRE DE MICHONNE CAPTAGE PRE DE MICHONNE
COLMARS SOURCE RATERY OU CABANNE VIEILLE SOURCE CABANNE VIEILLE
COLMARS STATION DE SKI DE FOND RATERY ABONNE
COLMARS UV DE LA FRUCHIERE UV DE LA FRUCHIERE
COLMARS UV RATERY UV RATERY
CONDAMINE-CHATELARD (LA) CHLORATION DE LA CONDAMINE CHLORATION DE LA CONDAMINE
CONDAMINE-CHATELARD (LA) CHLORATION DU VILLARD CHLORATION DU VILLARD
CONDAMINE-CHATELARD (LA) CHLORATION SAINTE ANNE HAUT STATION CHLORATION SAINTE ANNE HAUT STATION
CONDAMINE-CHATELARD (LA) LE VILLARD DE LA CONDAMINE LE VILLARD DE LA CONDAMINE
CONDAMINE-CHATELARD (LA) QUARTIER LA CONDAMINE LA CONDAMINE
CONDAMINE-CHATELARD (LA) SAINTE ANNE HAUT STATION SAINTE ANNE HAUT STATION
CONDAMINE-CHATELARD (LA) SOURCE CROUES AMONT LES CROUES AMONT
CONDAMINE-CHATELARD (LA) SOURCE LE PARPAILLON SOURCE LE PARPAILLON
CONDAMINE-CHATELARD (LA) SOURCE LES GRANDS PRES SOURCE LES GRANDS PRES
CORBIERES CHLORATION DE CORBIERES RESERVOIR HAUT DE CORBIERES
CORBIERES CORBIERES VILLAGE BAS VILLAGE
CORBIERES CORBIERES VILLAGE HAUT VILLAGE
CRUIS CHLORATION DE CRUIS CHLORATION DE CRUIS
CRUIS CRUIS VILLAGE CRUIS
CRUIS SOURCE JARDIN PUBLIC LA CASSE CAPTAGE JARDIN PUBLIC LA CASSE
CURBANS CAMPING DU LAC CAMPING DU LAC
CURBANS CURBANS VILLAGE CURBANS
CURBANS FORAGE DU CAMPING DU LAC FORAGE DU CAMPING DU LAC (ABA)
CURBANS MELANGE SOURCES DES COGNETS MELANGE DES SOURCES DES COGNETS
CURBANS NOUVEAU FORAGE PRL LA CONDAMINE NOUVEAU FORAGE PRL LA CONDAMINE
CURBANS PRL LA CONDAMINE PRL LA CONDAMINE
CURBANS PRODUCTION CAMPING DU LAC PRODUCTION CAMPING DU LAC
CURBANS QUARTIER LE PIN-ROUSSET LE PIN-ROUSSET
CURBANS SOURCE DE L'USCLAYE CAPTAGE DE L'USCLAYE
CURBANS SOURCE DES PLAINES LES PLAINES
CURBANS UV CURBANS UV CURBANS
CURBANS UV LE PIN-ROUSSET UV LE PIN-ROUSSET
CURBANS UV PRL LA CONDAMINE UV PRL LA CONDAMINE
CUREL CUREL VILLAGE RESEAU DE CUREL
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CUREL PRODUCTION CUREL RESERVOIR DE CUREL (50M3)
CUREL SOURCE DU RIOU SOURCE DU RIOU
CUREL SOURCE SAINT CIRIEY SOURCE SAINT CIRIEY
DAUPHIN CHLORATION DE DAUPHIN RESERVOIR DAUPHIN
DAUPHIN DAUPHIN VILLAGE DAUPHIN VILLAGE
DAUPHIN PUITS ARNAUD-GRANDS PRES PUITS ARNAUD-GRANDS PRES
DEMANDOLX CHLORATION CITE E.D.F. RESERVOIR DE LA CITE E.D.F.
DEMANDOLX CITE E.D.F. DE CASTILLON CITE E.D.F.
DEMANDOLX DEMANDOLX VILLAGE DEMANDOLX
DEMANDOLX LA SYLVE LES REYBAUDS (DEMANDOLX) LA SYLVE
DEMANDOLX LA SYLVE LES REYBAUDS (DEMANDOLX) LES REYBAUDS
DEMANDOLX POMPAGE DU LAC REFOULEMENT CONDUITE FORCEE
DEMANDOLX SOURCE LA CLUE-CAULIS SOURCE LA CLUE-CAULIS
DEMANDOLX UV DE DEMANDOLX RESERVOIR DEMANDOLX
DIGNE-LES-BAINS CHLORATION DES DOURBES RESERVOIR DES DOURBES
DIGNE-LES-BAINS CHLORATION NAPPE BLEONE 1ER ABONNE - REFUGE MUNICIPAL DE DIGNE
DIGNE-LES-BAINS CHLORATION VILLARD DES DOURBES RESERVOIR  VILLARD DES DOURBES
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE AVENUE SAINT VERAN SERVICE EAU P2A
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE CENTRE D'HEMODIALYSE
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE CENTRE DU COUSSON
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE CENTRE HOSPITALIER
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE COLLÈGE DU SACRÉ COEUR
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE COURBONS
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE HAMEAU LES FONTS DE GAUBERT
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE HAUTES-SIEYES
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE LES THERMES - BARBEJAS
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE LOT.  LES CLAIRIÈRES LES AUGIERS
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE LOTISSEMENT CHAMPOURCIN
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE LYCÉE PROFESSIONEL BEAU DE ROCHAS
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE POINT GENERIQUE
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE QUARTIER LES TRUYAS
DIGNE-LES-BAINS DIGNE NAPPE BLEONE ROUTE DES HOSTELLERIES
DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA ABEILLE 1
DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA ABEILLE 2
DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA INHALATION COLLECTIVE
DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA LAVANDES 1
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DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA LAVANDES 2
DIGNE-LES-BAINS ORL OPHELIA MEDECINE ORL
DIGNE-LES-BAINS PISCINE COLLECTIVE GENEPI PISCINE COLLECTIVE GENEPI
DIGNE-LES-BAINS PISCINE COLLECTIVE MARJORIE PISCINE COLLECTIVE MARJORIE
DIGNE-LES-BAINS QUARTIER DES DOURBES RESEAU DES DOURBES
DIGNE-LES-BAINS QUARTIER VILLARD LES DOURBES RESEAU VILLARD DES DOURBES
DIGNE-LES-BAINS RES.GEOLOGIQUE SAINT BENOIT RESERVE GEOLOGIQUE ST BENOIT
DIGNE-LES-BAINS RESSOURCE MINERALE OPHELIA FORAGE OPHELIA
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA BAINS LA BLEONE
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA BAINS LA DURANCE
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA BAINS LE VERDON
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA BAINS UBAYE
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA DOUCHES AU JET
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA DOUCHES PENETRANTES
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA MASSAGES SOUS L'EAU 1
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA MASSAGES SOUS L'EAU 2
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE OPHELIA PEDI-MANUBAIN
DIGNE-LES-BAINS RHUMATOLOGIE PREPARATION DE BOUES PREPARATION BOUES
DIGNE-LES-BAINS SOURCE DU SERRE CHAMBRE DE CAPTAGE LE SERRE
DIGNE-LES-BAINS SOURCE LA MAÎRE CHAMBRE DE CAPTAGE LA MAIRE
DIGNE-LES-BAINS SOURCE LE VABRE CHAMBRE DE CAPTAGE LE VABRE
DIGNE-LES-BAINS SOURCE SAINT BENOIT CHAMBRE DE CAPTAGE  ST BENOIT
DIGNE-LES-BAINS STOCKAGE OPHELIA RHUMATO SORTIE STOCKAGE
DIGNE-LES-BAINS UV ST BENOIT UV ST BENOIT
DRAIX BARRAGE DES CLAPEYRIES BARRAGE DE CLAPEYRIES
DRAIX DRAIX VILLAGE RESEAU DE DRAIX
DRAIX SOURCE GRAVAS EST CAPTAGE GRAVAS EST
DRAIX SOURCE SOEUR MARTHE CHAMBRE CAPTAGE SOEUR MARTHE
DRAIX UV DE DRAIX UV DE DRAIX
ENCHASTRAYES CHLORATION DE LA CONCHE CHLORATION DE LA CONCHE
ENCHASTRAYES CHLORATION DU SAUZE CHLORATION DU SAUZE
ENCHASTRAYES CHLORATION DU SUPER SAUZE CHLORATION DU SUPER SAUZE
ENCHASTRAYES CHLORATION DU VILLARD CHLORATION DU VILLARD
ENCHASTRAYES ENCHASTRAYES VILLAGE ENCHASTRAYES
ENCHASTRAYES HAMEAU LA CONCHE LA CONCHE
ENCHASTRAYES HAMEAU LA CONCHETTE LA CONCHETTE
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ENCHASTRAYES HAMEAU LA RENTE LA RENTE
ENCHASTRAYES LE VILLARD D'ENCHASTRAYES LE VILLARD
ENCHASTRAYES MELANGE LES ISSARTS MELANGE SOURCES DES ISSARTS
ENCHASTRAYES SOURCE CONCHE (MORELIERE) CAPTAGE LA CONCHE
ENCHASTRAYES SOURCE DE L'ALPE CAPTAGE DE L'ALP
ENCHASTRAYES SOURCE FONT FREIDE CAPTAGE DE FONT FREIDE
ENCHASTRAYES SOURCE LA SOUDANE SOUDANE
ENCHASTRAYES SOURCE REMEIZEN CAPTAGE REMEIZEN
ENCHASTRAYES SOURCE TERRES PLEINES CAPTAGE DE TERRES PLEINES
ENCHASTRAYES SOURCES DE LA GOUTTA SOURCE GOUTTA BASSE
ENCHASTRAYES SOURCES DE LA GOUTTA SOURCE GOUTTA HAUTE
ENCHASTRAYES SOURCES PRE AUX CHEVRES-CLAPIERES SOURCE PRE AUX CHEVRES-CLAPIERES BASSE
ENCHASTRAYES SOURCES PRE AUX CHEVRES-CLAPIERES SOURCE PRE AUX CHEVRES-CLAPIERES HAUTE
ENCHASTRAYES STATION LE SAUZE LE SAUZE
ENCHASTRAYES STATION LE SUPER SAUZE LE SUPER SAUZE
ENCHASTRAYES UV DE LA RENTE UV DE LA RENTE
ENCHASTRAYES UV DES PELISSIERS LE VILLAGE UV DES PELISSIERS
ENCHASTRAYES UV LA CONCHETTE UV LA CONCHETTE
ENTRAGES ENTRAGES VILLAGE ENTRAGES
ENTRAGES FILTRATION CAG ET UV LES COURTIERS FILTRATION CAG ET UV LES COURTIERS
ENTRAGES FORAGE DES COURTIERS FORAGE DES COURTIERS
ENTRAGES HAMEAU DE CHABRIERES HAMEAU DE CHABRIERES
ENTRAGES LES COURTIERS LES COURTIERS
ENTRAGES SOURCE LA SERVIE SOURCE LA SERVIE
ENTRAGES SOURCE PRE DU SAULE SOURCE PRE DU SAULE
ENTRAGES UV CHABRIERES UV CHABRIERES
ENTRAGES UV D'ENTRAGES UV ENTRAGES
ENTREPIERRES ENTREPIERRES VILLAGE SAINT PIERRE LE BAS
ENTREPIERRES ENTREPIERRES VILLAGE VILLAGE
ENTREVAUX CAMPING DU BREC CAMPING DU BREC
ENTREVAUX CHLORATION DU BAY RESERVOIR HAMEAU DE BAY
ENTREVAUX CHLORATION DU SEUIL LE PLAN BAYONS RESERVOIR DU SEUIL (2*150 M3)
ENTREVAUX CHLORATION GARAMAGNE ENTREVAUX VILLAGE RESERVOIR LA TOUR (2*150 M3)
ENTREVAUX CHLORATION GARAMAGNE PLAN DE PUGET CHLORATION PLAN DE PUGET
ENTREVAUX CHLORATION ZONE ARTISANALE DU BREC STATION DE TRAITEMENT Z.A.
ENTREVAUX ENTREVAUX VILLAGE HOPITAL
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ENTREVAUX ENTREVAUX VILLAGE VILLAGE
ENTREVAUX FORAGE DU BREC (CAMPING) NOUVEAU FORAGE DU BREC
ENTREVAUX FORAGE ZONE ARTISANALE FORAGE DE LA ZONE ARTISANALE
ENTREVAUX HAMEAU DU BAY HAMEAU DU BAY
ENTREVAUX LE PLAN D'ENTREVAUX QUARTIER BAYONS LE PLAN D'ENTREVAUX
ENTREVAUX LE PLAN D'ENTREVAUX QUARTIER BAYONS QUARTIER DE BAYONS
ENTREVAUX PLAN DE PUGET PLAN PUGET
ENTREVAUX SOURCE DE FERNET OU DU BAY SOURCE DE FERNET OU DU BAY
ENTREVAUX SOURCE DU SEUIL (BAS) SOURCE DU SEUIL (BAS)
ENTREVAUX SOURCES GARAMAGNE SOURCE GARAMAGNE INFERIEURE
ENTREVAUX SOURCES GARAMAGNE SOURCE GARAMAGNE SUPERIEURE
ENTREVAUX UV DU CAMPING DU BREC UV DU CAMPING DU BREC
ENTREVAUX ZONE ARTISANALE DU BREC ZONE ARTISANALE DU BREC
ENTREVENNES CAMPAGNE PETRE DOMAINE DU ROUMEJAS-PETRE
ENTREVENNES CHLORATION FORAGE DES SOURCES RESERVOIR DU VILLAGE
ENTREVENNES CHLORATION+CHARBON ACTIF SOURCE RECLAUX RESERVOIR DES AJONCS
ENTREVENNES ENTREVENNES VILLAGE ENTREVENNES VILLAGE
ENTREVENNES FORAGE DE ROUMEJAS FORAGE DE ROUMEJAS
ENTREVENNES FORAGE DES SOURCES FORAGE DES SOURCES
ENTREVENNES HAMEAU LES AJONCS HAMEAU LES AJONCS
ENTREVENNES UV+CHARBONS ACTIFS CAMPAGNE PETRE UV+CHARBONS ACTIFS ROUMEJAS-PETRE
ESCALE (L') CHLORATION PUITS DES PLANTAYES RESERVOIR DU POMPAGE PLANTAYES
ESCALE (L') L'ESCALE VILLAGE VILLAGE
ESCALE (L') PUITS DES PLANTAYES FORAGE DES PLANTAYES N°1
ESPARRON-DE-VERDON CHLORATION SOURCE MATHERON CHAUVIN RESERVOIR QUARTIER DES PLECHES
ESPARRON-DE-VERDON CHLORATION SOURCE REAL + INTERCONNEXION QUISON RESERVOIR DU REAL
ESPARRON-DE-VERDON ESPARRON DU VERDON VILLAGE ET ALBIOSC ALBIOSC
ESPARRON-DE-VERDON ESPARRON DU VERDON VILLAGE ET ALBIOSC VILLAGE
ESPARRON-DE-VERDON QUARTIER LES PLECHES QUARTIER DES PLECHES
ESPARRON-DE-VERDON SOURCE CHAUVIN SOURCE CHAUVIN
ESPARRON-DE-VERDON SOURCE MATHERON SOURCE MATHERON
ESPARRON-DE-VERDON SOURCE REAL CHAMBRE DE CAPTAGE DU REAL
ESTOUBLON ESTOUBLON VILLAGE VILLAGE ESTOUBLON
ESTOUBLON HAMEAU DE BELLEGARDE HAMEAU DE BELLEGARDE
ESTOUBLON HAMEAU DE TREVANS HAMEAU DE TREVANS
ESTOUBLON PUITS DE BELLEGARDE PUITS DE BELLEGARDE
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ESTOUBLON QUARTIER DE LA DELASSE QUARTIER DE LA DELASSE
ESTOUBLON SOURCE LE TREVANS CHAMBRE DE CAPTAGE TREVANS
ESTOUBLON SOURCE LES BELLUGUETTES CHAMBRE CAPTAGE BELLUGUETTES
ESTOUBLON UV DE BELLEGARDE REFOULEMENT PUITS BELLEGARDE
ESTOUBLON UV DE LA DELASSE UV DE LA DELASSE
ESTOUBLON UV DE TREVANS UV DE TREVANS
ESTOUBLON UV ESTOUBLON UV ESTOUBLON
FAUCON-DE-BARCELONNETTE CHLORATION FONT DE RASE BOURGET ET PLAN RESERVOIR GUILLERM MAURIN 150 M3
FAUCON-DE-BARCELONNETTE CHLORATION FONT DE RASE SAINT FLAVY RESERVOIR DE SAINT FLAVY 150 M3
FAUCON-DE-BARCELONNETTE CHLORATION FONT DE RASE VILLAGE BERARD RESERVOIR DE CHASTELLARET 300 M3
FAUCON-DE-BARCELONNETTE FAUCON VILLAGE ET LE BERARD VILLAGE FAUCON DE BARCELONNETTE
FAUCON-DE-BARCELONNETTE HAMEAU SAINT FLAVY SAINT FLAVY
FAUCON-DE-BARCELONNETTE HAMEAUX LE BOURGET ET PLAN LA CROIX HAMEAUX LE BOURGET ET PLAN DE LA CROIX
FAUCON-DE-BARCELONNETTE SOURCE FONT DE RASE CHAMBRE DE CAPTAGE SOURCE FONT DE RASE
FAUCON-DE-BARCELONNETTE SOURCE LES GRANGES CHAMBRE DE CAPTAGE SOURCE LES GRANGES
FAUCON-DU-CAIRE FAUCON DU CAIRE VILLAGE VILLAGE FAUCON CAIRE
FAUCON-DU-CAIRE SOURCE DE FONTBERAU SOURCE DE FONTBEREAU
FAUCON-DU-CAIRE SOURCE DE LA FRACHE SOURCE DE LA FRACHE
FAUCON-DU-CAIRE SOURCE DE LA PICHE SOURCE DE LA PICHE
FAUCON-DU-CAIRE UV FAUCON DU CAIRE EN AVAL UV FAUCON DU CAIRE
FONTIENNE FONTIENNE VILLAGE VILLAGE
FONTIENNE SOURCE LE FAYET ANCIEN RESERVOIR 40M3
FONTIENNE SOURCE LE RIOU SOURCE LE RIOU
FONTIENNE UV DE FONTIENNE AVAL UV FONTIENNE
FORCALQUIER CENTRE DE CDT OEUFS FASSINO CENTRE DE CDT OEUFS FASSINO
FORCALQUIER CHLORATION FORCALQUIER CHLORATION BEUVERON
FORCALQUIER CHLORATION FORCALQUIER CHLORATION DU VIOU
FORCALQUIER CHLORATION FORCALQUIER RESERVOIR SAINT MARC (13400M3)
FORCALQUIER CHLORATION LA LAYE TRAITEMENT BARRAGE LAYE
FORCALQUIER FORAGE GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE FORAGE GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE
FORCALQUIER FROMAGERIE CHONE FROMAGERIE CHONE
FORCALQUIER FROMAGERIE LE LAY FROMAGERIE LE LAY
FORCALQUIER FROMAGERIE PRUNET FROMAGERIE PRUNET
FORCALQUIER GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE
FORCALQUIER PUITS DU VIOU PUITS DU VIOU
FORCALQUIER SOURCE BEVERON SOURCE DU BEVERON
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FORCALQUIER SOURCE GIRAUDIS LES GIRAUDIS
FORCALQUIER SOURCE LES TEMPLIERS LES TEMPLIERS
FORCALQUIER UV GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE UV GITE DOMAINE DE BELLAVIGNE
FORCALQUIER VILLE DE FORCALQUIER HAUT RESEAU
FORCALQUIER VILLE DE FORCALQUIER POINT GENERIQUE FORCALQUIER VILLE
FORCALQUIER VILLE DE FORCALQUIER RESEAU  OUEST
FORCALQUIER VILLE DE FORCALQUIER RESEAU VILLE
FUGERET (LE) CHLORATION D'ARGENTON CHLORATION D'ARGENTON
FUGERET (LE) CHLORATION DU THORON CHLORATION DU THORON
FUGERET (LE) FERME LE TARDOUN FERME DE SEJOUR LE TARDOUN
FUGERET (LE) HAMEAU D'ARGENTON ARGENTON
FUGERET (LE) HAMEAU LE THORON LE THORON
FUGERET (LE) LE FUGERET VILLAGE LE FUGERET
FUGERET (LE) PRODUCTION LE FUGERET PRODUCTION LE FUGERET
FUGERET (LE) SOURCE DE L'ADOUX LA VAIRE ADOUX VAIRE
FUGERET (LE) SOURCE LA DALUI SOURCE DALUI
FUGERET (LE) SOURCE LE PELLEGRIN PELLEGRIN
FUGERET (LE) SOURCE LE TARDOUN SOURCE LE TARDOUN
FUGERET (LE) UV LE TARDOUN UV LE TARDOUN
GANAGOBIE GANAGOBIE VILLAGE VILLAGE
GARDE (LA) CAMPING COLLINES DE CASTELLANE CAMPING COLLINES DE CASTELLANE
GARDE (LA) CHLORATION DE LA GARDE CHLORATION DE LA GARDE
GARDE (LA) CHLORATION LES COLLINES CHLORATION LES COLLINES
GARDE (LA) LA GARDE VILLAGE VILLAGE LA GARDE
GARDE (LA) LE DEFENDS SOURCE DU DEFENDS
GARDE (LA) SOURCE DE LA THUILIERE CAPTAGE THUILIERE
GARDE (LA) SOURCE DES GRAVIERES CAPTAGE DES GRAVIERES
GIGORS GIGORS VILLAGE GIGORS
GIGORS MELANGE SOUCES COUDELOUP MELANGE SOURCES COUDELOUP
GIGORS PRODUCTION GIGORS PRODUCTION GIGORS
GREOUX-LES-BAINS CANAL DE PROVENCE PONTOISE CANAL DE PROVENCE PONTOISE
GREOUX-LES-BAINS CHLORATION DE PIGETTE RESERVOIR DE PIGETTE
GREOUX-LES-BAINS CHLORATION PONTOISE RESERVOIR DE PONTOISE
GREOUX-LES-BAINS FORAGE PIGETTE PIGETTE
GREOUX-LES-BAINS GREOUX LES BAINS VILLE DOMAINE DE CHATEAU LAVAL
GREOUX-LES-BAINS GREOUX LES BAINS VILLE GREOUX LES BAINS VILLE 
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GREOUX-LES-BAINS GREOUX LES BAINS VILLE GREOUX LES BAINS VILLE HAUTE
GREOUX-LES-BAINS GREOUX LES BAINS VILLE HAUTES PLAINES
GREOUX-LES-BAINS GREOUX LES BAINS VILLE POINT GENERIQUE GREOUX VILLE
GREOUX-LES-BAINS ORL CABINETS MEDICAUX GREOUX ORL CABINETS MEDICAUX (3CABINES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE 1ER GREOUX ORL SERVICE 1ER (15 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR1 MODULE A (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR1 MODULE B (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR2 MODULE C (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR2 MODULE D (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR2 MODULE E (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR2 MODULE F (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR2 MODULE G (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR3 MODULE H (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS ORL SERVICE STANDARD GREOUX ORL VR3 MODULE I (12 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL ANGELIQUE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE COLL ANGELIQUE
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL AUBEPINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE COLL AUBEPINE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL AUBEPINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE COLL AUBEPINE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL LAVANDE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE COLL LAVANDE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL LAVANDE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE COLL LAVANDE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL MARJOLAINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE COLL MARJOLAINE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL MARJOLAINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISICNE COLL MARJOLAINE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL POTENTILLE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE COLL POTENTILLE
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL SYMPHORINE SERVICE STD SERVICE STDT PISCINE COLL SYMPHORINE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL SYMPHORINE SERVICE STD SERVICE STDT PISCINE COLL SYMPHORINE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL VERVEINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE COLL VERVEINE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINE COLL VERVEINE SERVICE STDT SERVICE STDT PISICNE COLL VERVEINE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINES IND CAMOMILLE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE IND. CAMOMILLE 1
GREOUX-LES-BAINS PISCINES IND CAMOMILLE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE IND. CAMOMILLE 2
GREOUX-LES-BAINS PISCINES IND CAMOMILLE SERVICE 1ER SERVICE 1ER PISCINE IND. CAMOMILLE 3
GREOUX-LES-BAINS PISICNES INDIV SARIETTE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE IND. SARIETTE A
GREOUX-LES-BAINS PISICNES INDIV SARIETTE SERVICE STDT SERVICE STDT PISCINE IND. SARIETTE B
GREOUX-LES-BAINS QUARTIER PONTOISE PONTOISE
GREOUX-LES-BAINS RESSOURCE MINERALE DESIREE CLARY NORD OU N°2 FORAGE DESIREE CLARY NORD OU N°2
GREOUX-LES-BAINS RESSOURCE MINERALE DESIREE CLARY SUD OU N°1 FORAGE DESIREE CLARY SUD OU N°1
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE 1ER GREOUX SERVICE 1ER DOUCHES AU JET
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE 1ER GREOUX SERVICE 1ER DOUCHES PENETRANTES
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GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE 1ER GREOUX SERVICE 1ER MASSAGE SOUS EAU 
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE 1ER GREOUX SERVICE 1ER PEDI MANU (4 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE 1ER GREOUX SERVICES 1ER HYDROXEURS
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE STDT GREOUX SERVICE STDT DOUCHES AU JET
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE STDT GREOUX SERVICE STDT DOUCHES PENETRANTES
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE STDT GREOUX SERVICE STDT HYDROXEURS LAVANDIN
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE STDT GREOUX SERVICE STDT HYDROXEURS ROMARIN
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE SERVICE STDT GREOUX SERVICE STDT PEDI MANU (10 POSTES)
GREOUX-LES-BAINS RHUMATOLOGIE UTILISATION DE BOUES PREPARATION DE BOUES
HAUTES-DUYES LES HAUTES DUYES VILLAGE VILLAGE
HAUTES-DUYES PRODUCTION LES HAUTES DUYES PRODUCTION LES HAUTES DUYES
HAUTES-DUYES SOURCE MALVALLON CAPTAGE DE MALVALLON
HOSPITALET (L') L'HOSPITALET VILLAGE L'HOSPITALET VILLAGE
HOSPITALET (L') RESERVOIR DE L'HOSPITALET RESERVOIR DE L'HOSPITALET
HOSPITALET (L') SOURCE LES GOURJAS LES GOURJAS
JAUSIERS CHLORATION DE LANS RESERVOIR DE LANS HAUT
JAUSIERS CHLORATION DES SANIERES CHLORATION DES SANIERES
JAUSIERS CHLORATION PEOUX CHANENC RESERVOIR DE CHANENC 250 M3
JAUSIERS FILTRES + UV RESTAURANT HALTE 2000 UV + FILTRES RESTAURANT HALTE 2000
JAUSIERS QUARTIER CHANENC JAUSIERS HOPITAL LOCAL DE JAUSIERS
JAUSIERS QUARTIER CHANENC JAUSIERS JAUSIERS CHANENC
JAUSIERS QUARTIER LANS BUISSON JAUSIERS BUISSONS
JAUSIERS QUARTIER LANS BUISSON QUARTIER DE LANS
JAUSIERS QUARTIER LES SANIERES LES SANIERES
JAUSIERS RESTAURANT HALTE 2000 RESTAURANT HALTE 2000
JAUSIERS SOURCE DE LANS CAPTAGES DE LANS
JAUSIERS SOURCE HALTE 2000 SOURCE RESTAURANT HALTE 2000
JAUSIERS SOURCE LES SANIERES CAPTAGE DES SANIERES
JAUSIERS TORRENT DES PEOUX (CHANENC) TORRENT DES PEOUX
JAVIE (LA) CHLORATION DE LA JAVIE CHLORATION DE LA JAVIE
JAVIE (LA) FORAGE SERRE MOULET SERRE MOULET
JAVIE (LA) HAMEAU ESCLANGON ESCLANGON
JAVIE (LA) LA JAVIE VILLAGE CHAUDOL
JAVIE (LA) LA JAVIE VILLAGE LA JAVIE
JAVIE (LA) SOURCE AIGUEBELLE (ESCLANGON) AIGUEBELLE D'ESCLANGON
JAVIE (LA) SOURCE PLAUCHU PLAUCHU
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JAVIE (LA) UV D'ESCLANGON UV ESCLANGON
LAMBRUISSE HAMEAU REYBIERE REYBIERE
LAMBRUISSE LAMBRUISSE VILLAGE VILLAGE LAMBRUISSE
LAMBRUISSE LOTISSEMENT DES ISCLES LAMBRUISSE LOTISSEMENT LAMBRUISSE
LAMBRUISSE SOURCE FONT-FREYE CAPTAGE DE FONT-FREYE
LAMBRUISSE SOURCE LE TOURON CAPTAGE DU TOURON
LAMBRUISSE SOURCE PELONNIERES LEGERIE CAPTAGE PELONNIERE-LA LEGERIE
LAMBRUISSE UV BASSIN PLAT REON LOT. DES ISCLES UV BASSIN PLAT REON LOT. DES ISCLES
LAMBRUISSE UV BASSIN TOURON VILLAGE LAMBRUISSE UV LAMBRUISSE BASSIN DU TOURON
LAMBRUISSE UV HAMEAU DE REYBIERE UV HAMEAU DE REYBIERE
LARDIERS CHLORATION+CHARBONS ACTIFS CHLORATION+CHARBONS ACTIFS
LARDIERS LARDIERS VILLAGE BAS VILLAGE LARDIERS
LARDIERS LARDIERS VILLAGE HAUT VILLAGE LARDIERS
LARDIERS SOURCE DE FONT DE SAVE FONT DE SAVE
LAUZET-UBAYE (LE) CHLORATION DU LAUZET CHLORATION DU LAUZET
LAUZET-UBAYE (LE) CHLORATION DU VILLARD CHLORATION DU VILLARD
LAUZET-UBAYE (LE) HAMEAU CHAMPANASTAIS CHAMPANASTAIS
LAUZET-UBAYE (LE) HAMEAU CHAMPCONTIER CHAMPCONTIER
LAUZET-UBAYE (LE) HAMEAU COSTEPLANE COSTEPLANE
LAUZET-UBAYE (LE) HAMEAU LE SEUIL LE SEUIL
LAUZET-UBAYE (LE) LE LAUZET VILLAGE LE LAUZET VILLAGE
LAUZET-UBAYE (LE) LE VILLARD DU LAUZET LE VILLARD DU LAUZET
LAUZET-UBAYE (LE) PRODUCTION CHAMPANASTAI PRODUCTION CHAMPANASTAI
LAUZET-UBAYE (LE) PRODUCTION CHAMPCONTIER PRODUCTION CHAMPCONTIER
LAUZET-UBAYE (LE) PRODUCTION LE SEUIL PRODUCTION LE SEUIL
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE CHAMPANASTAIS LES GOURETS CAPTAGE DE CHAMPANASTAI LES GOURETS
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE DE CHAMPCONTIER CAPTAGE DE CHAMPCONTIER
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE DE COSTEPLANE CAPTAGE DE COSTEPLANE
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE DE L'ESCARGOT CAPTAGE DE L'ESCARGOT
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE LE VILLARD (HAMEAU ) CAPTAGE DU HAMEAU DU VILLARD
LAUZET-UBAYE (LE) SOURCE LE VILLARD (LE LAUZET) CAPTAGE GENERAL DU LAUZET
LAUZET-UBAYE (LE) UV DE COSTEPLANE RESERVOIR COSTEPLANE
LIMANS FERME GRANGE NEUVE FERME GRANGE NEUVE
LIMANS FORAGE DE LA LAYE-LE ROSET CAPTAGE DE LA LAYE-LE ROSET
LIMANS LIMANS VILLAGE VILLAGE
LIMANS SAINT-HIPPOLYTE FORAGE SAINT-HIPPOLYTE
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LIMANS SOURCES DE LA MARINE SOURCE DE LA MARINE BASSE
LIMANS SOURCES DE LA MARINE SOURCE DE LA MARINE HAUTE
LIMANS UV DE LONGO MAÏ UV DE LONGO MAÏ
LIMANS UV LIMANS UV LIMANS
LURS CHLORATION DE LA DURANCE RESERVOIR DU VILLAGE 200 M3
LURS LURS VILLAGE LURS VILLAGE
LURS PUITS DE PEYREDUL PUITS DE PEYREDUL
MAJASTRES MAJASTRES VILLAGE MAJASTRES VILLAGE
MAJASTRES SOURCE RAVIN DE VILLE CAPTAGE RAVIN DE VILLE
MAJASTRES UV DE MAJASTRES UV DE MAJASTRES
MALIJAI CHLORATION DU STADE CHLORATION DU STADE
MALIJAI FORAGE DU STADE FORAGE DU STADE
MALIJAI MALIJAI VILLAGE MALIJAI VILLAGE
MALIJAI MALIJAI VILLAGE QUARTIER LES OLIVIERS
MALIJAI MALIJAI VILLAGE QUARTIER SAINT BONNET
MALLEFOUGASSE-AUGES MALLEFOUGASSE-AUGES VILLAGE MALLEFOUGASSE VILLAGE
MALLEMOISSON CHLORATION DES PALUS-LES ISCLES CHLORATION DES PALUS--LES ISCLES
MALLEMOISSON MALLEMOISSON LES GRILLONS VILLAGE LA CORNERIE
MALLEMOISSON MALLEMOISSON LES GRILLONS VILLAGE VILLAGE
MALLEMOISSON PUITS LES PALUS-LES ISCLES PUITS DES PALUS - LES ISCLES
MANE BACHE DES BORIES RESERVOIR EAU BRUTE DES BORIES
MANE QUARTIER CHARRIE QUARTIER CHARRIE
MANE QUARTIER LE GRAND BRIANT QUARTIER LE GRAND BRIANT
MANE SOURCE DE FONT DE L'ESTIOU-SAUVAN SOURCE FONT DE L'ESTIOU-SAUVAN
MANE SOURCE DE PINET SOURCE DU PINET
MANE UV DU PINET ULTRA-VIOLETS SCE PINET
MANE UV FONT DE L'ESTIOU-SAUVAN UV FONT DE L'ESTIOU - SAUVAN
MANE VILLAGE DE MANE HAUT VILLAGE
MANE VILLAGE DE MANE VILLAGE
MANOSQUE CHAMP CAPTANT DU MONT D'OR - DURANCE REFOULEMENT DES PUITS DU CHAMP CAPTANT
MANOSQUE PRISE CANAL SCP MANOSQUE PRISE EAU BRUTE SCP MANOSQUE
MANOSQUE TRAITEMENTS PRECOMBAUX ET MONT D'OR RESERVOIR LES VRAIES RICHESSES
MANOSQUE TRAITEMENTS PRECOMBAUX ET MONT D'OR RESERVOIR TOUTES AURES
MANOSQUE VILLE DE MANOSQUE BAS RESEAU
MANOSQUE VILLE DE MANOSQUE CENTRE D'HEMODIALYSE NOUVEL HOPITAL
MANOSQUE VILLE DE MANOSQUE HAUT RESEAU (LES SPELS)
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MANOSQUE VILLE DE MANOSQUE MOYEN RESEAU
MANOSQUE VILLE DE MANOSQUE POINT GENERIQUE MANOSQUE
MARCOUX CHAMP CAPTANT DE MARCOUX PUITS PRINCIPAL
MARCOUX MARCOUX VILLAGE MARCOUX
MARCOUX PRODUCTION MARCOUX PRODUCTION MARCOUX
MARCOUX PUITS LES ROUBAUDS CAPTAGE DES ROUBAUDS
MEAILLES CHLORATION DE MEAILLES CHLORATION DE MEAILLES
MEAILLES FORAGE MEAILLES  FORAGE   MEAILLES
MEAILLES MEAILLES VILLAGE MEAILLES VILLAGE
MEAILLES SOURCE DU CASSET CAPTAGE DU CASSET
MEES (LES) CHLORATION DE DABISSE RESERVOIR DE DABISSE
MEES (LES) CHLORATION LES POURCELLES RESERVOIR LES POURCELLES
MEES (LES) CHLORATION VILLAGE LES MEES RESERVOIR LES MEES
MEES (LES) FORAGE DE DABISSE FORAGE DE DABISSE
MEES (LES) FORAGE DES POURCELLES FORAGE DES POURCELLES
MEES (LES) PUITS LES VERGERS PUITS DES VERGERS DE PROVENCE
MEES (LES) QUARTIER DE DABISSE DABISSE
MEES (LES) QUARTIER DES POURCELLES QUARTIER DES POURCELLES
MEES (LES) VILLAGE DES MEES VILLAGE
MEES (LES) VILLAGE DES MEES ZONE ARTISANALE
MELVE MELVE VILLAGE MELVE VILLAGE
MELVE PUIT LA GRAVETTE CAPTAGE LA GRAVETTE
MELVE UV MELVE UV MELVE
MEOLANS-REVEL CHLORATION CHAUDE OREILLE RIOCLAR RESERVOIR DE LA CROIX 250 M3
MEOLANS-REVEL CHLORATION COL DE LA PIERRE BARTHELEMY RESERVOIR DE PEYNIER 50 M3
MEOLANS-REVEL CHLORATION DE L'ABECEE RIOCLAR CHLORATION DE L'ABECEE
MEOLANS-REVEL CHLORATION SOURCE DU MOULIN VILLAGE RESERVOIR DE MEOLANS 50 M3
MEOLANS-REVEL FILTRATION+CAG+UV REFUGE DU LAVERQ FILTRATION+CAG+UV
MEOLANS-REVEL FORAGE DE L'ABÉCÉE FORAGE DE L'ABECEE
MEOLANS-REVEL HAMEAU CHANENCHE CHANENCHE
MEOLANS-REVEL HAMEAU SAINT BARTHELEMY PONT DE BAUD
MEOLANS-REVEL MEOLANS VILLAGE MEOLANS VILLAGE
MEOLANS-REVEL QUARTIER RIOCLAR LA FRESQUIERE LA FRESQUIÈRE
MEOLANS-REVEL QUARTIER RIOCLAR LA FRESQUIERE RIOCLAR
MEOLANS-REVEL REFUGE DU LAVERQ REFUGE DU LAVERQ
MEOLANS-REVEL SOURCE BERBEYER SOURCE BERBEYER
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MEOLANS-REVEL SOURCE DES CHAUDES OREILLES SOURCE DES CHAUDES OREILLES
MEOLANS-REVEL SOURCE DU CHASSET SOURCE DU CHASSET
MEOLANS-REVEL SOURCE DU COL DE LA PIERRE SOURCE DU COL DE LA PIERRE
MEOLANS-REVEL SOURCE DU MOULIN SUPERIEUR SOURCE DU MOULIN SUPERIEUR
MEOLANS-REVEL UV CHASSET CHANENCHE RESERVOIR DE CHANENCHE 100 M3
MEZEL CHLORATION DE MEZEL STATION DE TRAITEMENT MEZEL
MEZEL DOMAINE DE PREFAISSAL DOMAINE DE PRÉFAISSAL
MEZEL FORAGE DE PREFAISSAL FORAGE DE PREFAISSAL
MEZEL FORAGE DU STADE FORAGE DU STADE
MEZEL FROMAGERIE DE LA HAUTE PERELLE FROMAGERIE DE LA HAUTE PERELLE
MEZEL MEZEL VILLAGE VILLAGE DE MEZEL
MEZEL PUITS LE CLAUS-STADE PUITS DU STADE
MEZEL UV DE PREFAISSAL UV DE PREFAISSAL
MIRABEAU CHLORATION DE MIRABEAU CHLORATION DE MIRABEAU
MIRABEAU CHLORATION LOTISSEMENT COMMUNAL CHLORATION LOTISSEMENT COMMUNAL
MIRABEAU LA COLETTE CASCADE LA COLETTE CASCADE
MIRABEAU LOTISSEMENT COMMUNAL MIRABEAU LOT. COMMUNAL DE MIRABEAU
MIRABEAU MIRABEAU VILLAGE ET TARELLE MIRABEAU
MIRABEAU SOURCE FONT VALENTINE CAPTAGE DE FONT VALENTINE
MIRABEAU SOURCE LA COLETTE BASSE CAPTAGE DE LA COLETTE   BASSE
MISON HAMEAU DE LA SYLVE RESEAU DE LA SYLVE
MISON HAMEAU DES ARMANDS HAMEAU DES ARMANDS
MISON PUITS DES ARMANDS PUITS DES ARMANDS
MISON SOURCE DE CADOVI SOURCE DE CADOVI
MISON SOURCE DES ARMANDS SOURCE DES ARMANDS
MISON SOURCE DU CHATAIGNIER SOURCE DU CHATAIGNIER
MISON SOURCES DES PALUS SOURCE DES PALUS
MISON UV LES PALUS UV LES PALUS
MISON UV MISON UV MISON
MISON UV SOURCE DE CADOVIS UV DE LA SOURCE DE CADOVIS
MISON VILLAGE DE MISON VILLAGE DE MISON
MONTAGNAC-MONTPEZAT CHLORATION SCP MONTAGNAC STATION SCP MONTAGNAC
MONTAGNAC-MONTPEZAT MONTAGNAC VILLAGE HAMEAU DU PILON
MONTAGNAC-MONTPEZAT MONTAGNAC VILLAGE VILLAGE DE MONTAGNAC
MONTAGNAC-MONTPEZAT MONTPEZAT VILLAGE VILLAGE DE MONTPEZAT
MONTCLAR HAMEAU DE RISOLET HAMEAU DU RISOLET
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MONTCLAR HAMEAU DES ALLARDS HAMEAU DES ALLARDS
MONTCLAR PRODUCTION LES ALLARDS PRODUCTION LES ALLARDS
MONTCLAR PRODUCTION MONTCLAR PRODUCTTION MONTCLAR
MONTCLAR PRODUCTION RISOLET PRODUCTION RISOLET
MONTCLAR PRODUCTION SAINT JEAN PRODUCTION SAINT JEAN
MONTCLAR RESSOURCE MINERALE DE L'ADOUX FORAGE DE L'ADOUX
MONTCLAR RESTAURANT CLAPEIRIES RESTAURANT CLAPEIRIES
MONTCLAR RESTAURANT LA GAUDINA RESTAURANT LA GAUDINA
MONTCLAR SOURCE CLAPEIRIES RESTAURANT SOURCE CLAPEIRIES
MONTCLAR SOURCE DE L'ADOUX SOURCE DE L'ADOUX
MONTCLAR SOURCE LA BONNE FONTAINE SOURCE LA BONNE FONTAINE
MONTCLAR SOURCE LES ALLARDS SOURCE DES ALLARDS
MONTCLAR SOURCE VIEUX BASSINS RESTAURANT SOURCE DES VIEUX BASSINS RESTAURANT
MONTCLAR SOURCES DES MOURGUES SOURCES DES MOURGUES
MONTCLAR SOURCES DES SAGNES MELANGE SOURCES DES SAGNES
MONTCLAR STATION DE SAINT JEAN STATION DU COL SAINT JEAN
MONTCLAR USINE D'EMBOUTEILLAGE AVANT SOUTIRAGE
MONTCLAR USINE D'EMBOUTEILLAGE CHAINE EMBOUTEILLAGE UNIQUE 2019
MONTCLAR UV RESTAURANT CLAPEIRIES UV RESTAURANT CLAPERIES
MONTCLAR UV RESTAURANT GAUDINA UV RESTAURANT GAUDINA
MONTCLAR VILLAGE DE MONTCLAR VILLAGE MONTCLAR
MONTFORT MONTFORT VILLAGE MONTFORT BAS VILLAGE
MONTFURON FORAGE LES BOURDINS FORAGE LES BOURDINS
MONTFURON GITE LES BOURDINS GITE LES BOURDINS
MONTFURON MONTFURON VILLAGE MONTFURON VILLAGE
MONTFURON UV GITE LES BOURDINS UV GITE LES BOURDINS
MONTJUSTIN FORAGE DE VACHIERE FORAGE DE VACHIERE
MONTJUSTIN FROMAGERIE LA BASTIDE DU BOIS FROMAGERIE LA BASTIDE DU BOIS
MONTJUSTIN MONTJUSTIN VILLAGE MONTJUSTIN
MONTJUSTIN UV DE MONTJUSTIN U.V. RESERVOIR DE MONTJUSTIN
MONTLAUX MONTLAUX VILLAGE MONTLAUX VILLAGE
MONTLAUX SOURCE DE FONT ROUMIEU CAPTAGE DE FONT ROUMIEU
MONTLAUX UV FONT ROUMIEU UV FONT ROUMIEU
MONTSALIER MONTSALIER VILLAGE MONTSALIER VILLAGE
MONTSALIER SOURCE DES CLOTS SOURCE DES CLOTS
MONTSALIER UV+CHARBONS ACTIFS UV+CHARBONS ACTIFS
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MORIEZ HAMEAU DE HYEGES HAMEAU DE HYEGES
MORIEZ HAMEAU LES CHAILLANS HAMEAU LES CHAILLANS
MORIEZ MORIEZ VILLAGE MORIEZ VILLAGE
MORIEZ SOURCE FONTANIL SOURCE DU FONTANIL
MORIEZ SOURCE FONTGAILLARDE SOURCE DE FONTGAILLARDE
MORIEZ SOURCE GEVAUDAN-FONDUAS SOURCE DE GEVAUDAN-FONDUAS
MORIEZ UV HYEGES UV HYEGES
MORIEZ UV LES CHAILLANS UV LES CHAILLANS
MORIEZ UV MORIEZ UV MORIEZ
MOTTE-DU-CAIRE (LA) LA MOTTE DU CAIRE VILLAGE LA MOTTE DU CAIRE VILLAGE
MOTTE-DU-CAIRE (LA) PLATEAU DE MELVE PLATEAU DE MELVE
MOTTE-DU-CAIRE (LA) SOURCE LE THORON (LA MOTTE DU CAIRE) CAPTAGE GENERAL
MOTTE-DU-CAIRE (LA) UV LA MOTTE DU CAIRE UV LA MOTTE DU CAIRE
MOTTE-DU-CAIRE (LA) UV PLATEAU DE MELVE UV PLATEAU DE MELVE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE CAMPING LE MONT DENIER CAMPING LE MONT DENIER
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE CHLORATION CAMPING MONT DENIER CHLORATION CAMPING MONT DENIER
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE CHLORATION DE MOUSTIERS CHLORATION DE MOUSTIERS
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE GITE DE VENASCLE GITE DE VENASCLE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE GITE DU PETIT-SEGRIES GITE DU PETIT-SEGRIES
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE HOTEL MONASTERE DE SEGRIES HOTEL MONASTERE DE SEGRIES
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE MOUSTIERS SAINTE MARIE VILLAGE MOUSTIERS BAS VILLAGE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE MOUSTIERS SAINTE MARIE VILLAGE MOUSTIERS HAUT VILLAGE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE PRISE CANAL SCP DES PRADELLES POMPAGE DE PRADELLES
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE PUITS CAMPING MONT DENIER PUITS CAMPING MONT DENIER
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE SOURCE DE VENASCLE SOURCE DE VENASCLE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE SOURCE DU PETIT-SEGRIES SOURCE DU PETIT-SEGRIES
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE SOURCE LA CHAINE NOTRE DAME CAPTAGE DE LA CHAINE  NOTRE DAME
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE UV + CHLORE MONASTERE DE SEGRIES UV + CHLORE MONASTERE DE SEGRIES
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE UV DU GITE DE VENASCLE UV DU GITE DE VENASCLE
MOUSTIERS-SAINTE-MARIE UV DU PETIT-SEGRIES UV DU PETIT-SEGRIES
MURE-ARGENS (LA) CAMPING DE L'ADRECH CAMPING DE L'ADRECH
MURE-ARGENS (LA) FORAGE DU CAMPING DE L'ADRECH FORAGE DU CAMPING DE L'ADRECH
MURE-ARGENS (LA) HAMEAU ARGENS HAMEAU ARGENS
MURE-ARGENS (LA) HAUTS QUARTIERS DE LA MURE HAUTS QUARTIERS LA MURE
MURE-ARGENS (LA) SOURCE CHAMATTE SOURCE DE CHAMATTE
MURE-ARGENS (LA) SOURCE FONDUAS SOURCE DE FONDUAS
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MURE-ARGENS (LA) SOURCE VALLON DE LA FONTAINE SOURCE VALLON DE LA FONTAINE
MURE-ARGENS (LA) UV ARGENS UV ARGENS
MURE-ARGENS (LA) UV CAMPING L'ADRECH UV CAMPING L'ADRECH
MURE-ARGENS (LA) UV HAUT QUARTIERS LA MURE UV HAUT QUARTIERS LA MURE
MURE-ARGENS (LA) UV LA MURE 1ER ABONNE
MURE-ARGENS (LA) VILLAGE DE LA MURE VILLAGE DE LA MURE
NIBLES RESEAU SYND NIBLES-CHATEAUFORT NIBLES VILLAGE
NIBLES RESEAU SYND NIBLES-CHATEAUFORT QUARTIER DE CALLABRIS
NIOZELLES CHLORATION NIOZELLES CHLORATION NIOZELLES
NIOZELLES NIOZELLES VILLAGE NIOZELLES VILLAGE
NIOZELLES PUITS DU LAUZON CAPTAGE DU LAUZON(NIOZELLES)
NOYERS-SUR-JABRON CHLORATION LE COUVENT CHLORATION LE COUVENT
NOYERS-SUR-JABRON ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE UDI ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE UDI
NOYERS-SUR-JABRON FGE ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE FGE ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE
NOYERS-SUR-JABRON FROMAGERIE GAEC LA FERME DES BELLES CHEVRES FROMAGERIE GAEC LA FERME BELLES CHEVRES
NOYERS-SUR-JABRON LE COUVENT LE COUVENT
NOYERS-SUR-JABRON NOYERS SUR JABRON VILLAGE ET LES LATILS NOYERS SUR JABRON VILLAGE
NOYERS-SUR-JABRON NOYERS SUR JABRON VILLAGE ET LES LATILS QUARTIER LES LATILS
NOYERS-SUR-JABRON PRODUCTION NOYERS PRODUCTION NOYERS
NOYERS-SUR-JABRON QUARTIER DU PRIEURE QUARTIER DU PRIEURE
NOYERS-SUR-JABRON SOURCE LA FAM SOURCE LA FAM
NOYERS-SUR-JABRON SOURCE LE PRIEURE SOURCE DU PRIEURE
NOYERS-SUR-JABRON SOURCE PERIVOYE SOURCE DE PERIVOYE
NOYERS-SUR-JABRON UV DU PRIEURE UV DU PRIEURE
NOYERS-SUR-JABRON UV ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE UV ECOLE INTERNATIONALE DE BOULANGERIE
OMERGUES (LES) LES OMERGUES VILLAGE LES OMERGUES VILLAGE
OMERGUES (LES) SAINT ANDRE DE VILLESECHE SAINT ANDRE DE VILLESECHE
OMERGUES (LES) SOURCE REJAUNIEDEN SOURCE DE REJAUNIEDEN
OMERGUES (LES) UV LES OMERGUES UV DES OMERGUES
ONGLES ATELIER AGRO-ALIMENTAIRE LOPIN ATELIER DE CONDITIONNEMENT
ONGLES ONGLES VILLAGE LE ROCHER D'ONGLES
ONGLES ONGLES VILLAGE ONGLES VILLAGE
OPPEDETTE OPPEDETTE VILLAGE OPPEDETTE VILLAGE
ORAISON CHLORATION DE SAINT PANCRACE RESERVOIR DE SAINT PANCRACE
ORAISON CHLORATION+CHARBONS ACTIFS HIPPODROME RESERVOIR LE THOLONET 325 M3
ORAISON FORAGE DE SAINT PANCRACE FORAGE N°1
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
ORAISON PUITS DE L'HIPPODROME PUITS DE L'HIPPODROME
ORAISON QUARTIER SAINT PANCRACE QUARTIER SAINT- PANCRACE
ORAISON VILLE D'ORAISON ORAISON
ORAISON VILLE D'ORAISON POINT GENERIQUE ORAISON
ORAISON VILLE D'ORAISON ZONE ARTISANALE
PALUD-SUR-VERDON (LA) BOULANGERIE - GITE DES BONDILS BOULANGERIE -GITE DES BONDILS
PALUD-SUR-VERDON (LA) CHALET DE LA MALINE CHALET DE LA MALINE
PALUD-SUR-VERDON (LA) CHLORATION DE LA PALUD SUR VERDON CHLORATION DE LA PALUD SUR VERDON
PALUD-SUR-VERDON (LA) FILTRATION UV LA MALINE UV LA MALINE
PALUD-SUR-VERDON (LA) LA MALINE SOURCE LA MALINE
PALUD-SUR-VERDON (LA) LA PALUD SUR VERDON VILLAGE LA PALUD SUR VERDON VILLAGE
PALUD-SUR-VERDON (LA) SOURCE BONLEAU SOURCE DE BONLEAU
PALUD-SUR-VERDON (LA) SOURCE DES GRANIERS SOURCE DES GRANIERS
PEIPIN CHLORATION DU PUITS EN DURANCE RESERVOIR DU VILLAGE
PEIPIN FORAGE DE ST PIERRE (DURANCE) FORAGE DE ST PIERRE
PEIPIN PEIPIN VILLAGE LOTISSEMENT DE LURE
PEIPIN PEIPIN VILLAGE VILLAGE PEIPIN
PEYROULES CHLORATION DU MOUSTEIRET (+ARRIVEE 06) RESERVOIR DU MOUSTEIRET
PEYROULES FICTIF ALIMENTATION LOGIS DU PIN FICTIF ALIMENTATION LOGIS DU PIN (83)
PEYROULES HAMEAU LA BATIE HAMEAU LA BATIE
PEYROULES HAMEAU LA FOUX HAMEAU LA FOUX
PEYROULES HAMEAU LE MOUSTEIRET HAMEAU LE MOUSTEIRET
PEYROULES PEYROULES VILLAGE PEYROULES VILLAGE
PEYROULES SOURCE BAOU-ROUS BAOU-ROUS
PEYROULES SOURCE DE L'UBAC UBAC INFERIEURE
PEYROULES SOURCE DE L'UBAC UBAC-SUPÉRIEURE
PEYROULES SOURCE GOUTAY SOURCE  GOUTAIL
PEYROULES SOURCE LES LAUVASSES SOURCE DES LAUVASSES
PEYROULES UV DE LA FOUX UV DE LA FOUX
PEYROULES UV DE PEYROULES UV DE PEYROULES
PEYROULES UV LA BATIE UV LA BATIE
PEYRUIS CHLORATION DU CHAMP DE GAU 1 ER ABONNE RUE DU CROUTON
PEYRUIS CHLORATION DU SEIGNEUR RESERVOIR SURVILLE
PEYRUIS CHLORATION DU STADE STATION DE TRAITEMENT DES ROUBINES
PEYRUIS PEYRUIS VILLE PEYRUIS VILLE
PEYRUIS PUITS DU STADE-LES ROUBINES CAPTAGE DU STADE-LES ROUBINES

Page 29

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2024-03-18-00001 - Décision fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des

eaux destinées à la consommation humaine, des eaux minérales naturelles et des eaux thermales pour le département des

Alpes-de-Haute-Provence

37
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PEYRUIS QUARTIER BAS PEIROARD QUARTIER BAS PEIROIR
PEYRUIS QUARTIER LA CASSINE QUARTIER LA CASSINE
PEYRUIS QUARTIER OUEST-CHAMP DE GAU QUARTIER OUEST CHAMP DE GAU
PEYRUIS SOURCE DU SEIGNEUR CAPTAGE DU SEIGNEUR
PEYRUIS SOURCES CHAMP DE GAU CAPTAGE DE CHAMP DE GAU
PIEGUT HAMEAU LE PLANEUIL HAMEAU LE PLANEUIL
PIEGUT HAMEAU LES  FORESTS HAMEAU LES FORESTS
PIEGUT HAMEAUX NEYRAC BARNEAUD JUSSEL LA CROTTE HAMEAU JUSSEL
PIEGUT HAMEAUX NEYRAC BARNEAUD JUSSEL LA CROTTE HAMEAU LA CROTTE
PIEGUT HAMEAUX NEYRAC BARNEAUD JUSSEL LA CROTTE HAMEAU LES BARNEAUDS
PIEGUT HAMEAUX NEYRAC BARNEAUD JUSSEL LA CROTTE HAMEAU NEYRAC
PIEGUT PIEGUT VILLAGE PIEGUT VILLAGE
PIEGUT PRODUCTION LES MOULINS JUSSEL RESERVOIR LES BARNEAUDS
PIEGUT SOURCE BRASC SOURCE BRASC
PIEGUT SOURCE COMBOUISC SOURCE COMBOUISC
PIEGUT SOURCE DE JUSSEL SOURCE DE JUSSEL
PIEGUT SOURCE DES MOULINS SOURCE DES MOULINS
PIEGUT SOURCE DU PLANEUIL SOURCE DU PLANEUIL
PIEGUT SOURCE LA ROCHE SOURCE LA ROCHE
PIEGUT SOURCE LES THUILES SOURCE LES THUILES
PIEGUT SOURCES COUESTE ROLLANDE ( FOUREST) SOURCES COUESTE ROLLANDE
PIEGUT SOURCES DE LA PLATE SOURCE DE LA PLATE INFERIEURE
PIEGUT SOURCES DE LA PLATE SOURCE DE LA PLATE SUPERIEURE
PIEGUT UV DE PIEGUT UV DE PIEGUT
PIEGUT UV DES FORESTS UV DES FORESTS
PIEGUT UV DU PLANEUIL UV DU PLANEUIL
PIERRERUE CHLORATION DU LAUZON CHLORATION PUITS DU LAUZON
PIERRERUE CHLORATION FONTANIL CHLORATION SOURCE FONTANIE
PIERRERUE HAMEAU DE SAINT PIERRE HAMEAU DE SAINT PIERRE
PIERRERUE PUITS DU LAUZON PUITS DU LAUZON
PIERRERUE SOURCE DU FONTANIL (ST PIERRE) SOURCE DU FONTANIL
PIERRERUE VILLAGE DE PIERRERUE PIERRERUE VILLAGE
PIERREVERT PIERREVERT VILLAGE PIERREVERT VILLAGE
PIERREVERT PIERREVERT VILLAGE SAINT VERAN
PONTIS HAMEAU L'ADROIT HAMEAU L'ADROIT
PONTIS HAMEAU LES CHAPPAS FONTBELLE LA RAMA HAMEAU FONTBELLE-LA RAMA
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PONTIS HAMEAU LES CHAPPAS FONTBELLE LA RAMA HAMEAU LES CHAPPAS
PONTIS PONTIS VILLAGE PONTIS VILLAGE
PONTIS PRODUCTION L'ADROIT PRODUCTION L'ADROIT
PONTIS PRODUCTION L'OLIVE PRODUCTION L'OLIVE
PONTIS PRODUCTION PONTIS PRODUCTION PONTIS
PONTIS SOURCE DE L'ADROIT SOURCE DE L'ADROIT
PONTIS SOURCE DE L'OLIVE SOURCE DE L' OLIVE
PONTIS SOURCE FONTAINE DU SEIGNEUR SOURCE DU SEIGNEUR
PONTIS SOURCE SANDENIERES BASSE SOURCE SANDENIERES BASSE
PONTIS SOURCE SANDENIERES HAUT SANDENIERES HAUT
PRADS-HAUTE-BLEONE CAMPING GAUDICHART CAMPING GAUDICHART
PRADS-HAUTE-BLEONE CHLORATION REFUGE DE L'ESTROP CHLORATION REFUGE DE L'ESTROP
PRADS-HAUTE-BLEONE FILTRATION ET UV GAUDICHART PRODUCTION GAUDICHART
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU BLEGIERS HAMEAU BLEGIERS
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU CHAMPOURCIN HAMEAU CHAMPOURCIN
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU CHANOLLES HAMEAU CHANOLLES
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU CHAVAILLES HAMEAU CHAVAILLES
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU LA FAVIERE HAMEAU LA FAVIERE
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU MARIAUD-SAUME LONGE HAMEAU MARIAUD-SAUME LONGE
PRADS-HAUTE-BLEONE HAMEAU TERCIER HAMEAU TERCIER
PRADS-HAUTE-BLEONE PRADS VILLAGE PRADS VILLAGE
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION BLEGIERS PRODUCTION BLEGIERS 
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION CHANOLLES PRODUCTION CHANOLLES
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION CHAVAILLES PRODUCTION CHAVAILLES
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION LA FAVIERE PRODUCTION LA FAVIERE
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION MARIAUD PRODUCTION MARIAUD
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION PRADS PRODUCTION PRADS
PRADS-HAUTE-BLEONE PRODUCTION TERCIER PRODUCTION  TERCIER
PRADS-HAUTE-BLEONE REFUGE DE L'ESTROP REFUGE DE L'ESTROP
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE CHANOLLES SOURCE DE CHANOLLES
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE DE GAUDICHART SOURCE DE GAUDICHART
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LA CLAPPE SOURCE LA CLAPPE
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LA DOUBUE SOURCE LA DOUBUE
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LA GOUTTA SOURCE LA GOUTTA
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LE PISSIE SOURCE LE PISSIE
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LES ARMAVERSES SOURCE LES ARMAVERSES
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PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE LES LIEVRES SOURCE LES LIEVRES
PRADS-HAUTE-BLEONE SOURCE REFUGE DE L'ESTROP SOURCE DU REFUGE DE L'ESTROP
PUIMICHEL CHLORATION PUIMICHEL RESERVOIR DU VILLAGE
PUIMICHEL GITE DES TREMES GITE DES TREMES
PUIMICHEL PUIMICHEL VILLAGE PUIMICHEL VILLAGE
PUIMICHEL SOURCE DE LAGA SOURCE DE LAGA MELANGE S1 ET S3
PUIMICHEL SOURCE DES TREMES SOURCE DES TREMES
PUIMICHEL SOURCE SAINT FIRMIN SOURCE DE SAINT FIRMIN
PUIMICHEL UV DES TREMES UV DES TREMES
PUIMOISSON CAMPING ST APPOLINAIRE VOL A VOILE CENTRE  DE VOL A VOILE
PUIMOISSON CHLORATION+CAG CENTRE DE VOL A VOILE CHLORATION+CAG CENTRE DE VOL A VOILE
PUIMOISSON FORAGE DU RAVIN DE BALENE FORAGE DU RAVIN DE BALENE
PUIMOISSON PUIMOISSON VILLAGE PUIMOISSON VILLAGE
QUINSON QUINSON VILLAGE QUINSON VILLAGE
REDORTIERS REDORTIERS VILLAGE REDORTIERS VILLAGE
REDORTIERS SOURCE LES BRIEUX SOURCE DES BRIEUX
REILLANNE CAMPING VALLON DES OISEAUX CAMPING VALLON DES OISEAUX
REILLANNE CHLORATION DE LA FARE CHLORATION PUITS DE LA FARE
REILLANNE FORAGE GITE LE MOULIN DE PREDELLES FORAGE GITE LE MOULIN DE PREDELLES
REILLANNE FORAGE VALLON DES OISEAUX FORAGE VALLON DES OISEAUX
REILLANNE FORAGES DE LA FARE FORAGE DE LA FARE F1 ANCIEN
REILLANNE FORAGES DE LA FARE FORAGE DE LA FARE F2 NOUVEAU
REILLANNE FROMAGERIE CHIARLONE FROMAGERIE CHIARLONE
REILLANNE FROMAGERIE LA BUSSIERE FROMAGERIE LA BUSSIERE
REILLANNE GITE LE MOULIN DE PREDELLES GITE LE MOULIN DE PREDELLES
REILLANNE LE PETIT BISSARGUES LE PETIT BISSARGUES
REILLANNE PUITS DU PETIT BISSARGUES PUITS DU PETIT BISSARGUES
REILLANNE REILLANNE VILLAGE REILLANNE VILLAGE
REILLANNE SOURCE LE VALLON CAPTAGE DU VALLON
REILLANNE UV CAMPING VALLON DES OISEAUX U.V. VALLON DES OISEAUX
REILLANNE UV DU PETIT BISSARGUES UV DU PETIT BISSARGUES
REILLANNE UV GITE LE MOULIN DE PREDELLES UV GITE LE MOULIN DE PREDELLES
REVEST-DES-BROUSSES FILTRES ET UV MOULIN DE ROCHE FILTRES ET UV MOULIN DE ROCHE
REVEST-DES-BROUSSES FORAGE GITE LE MOULIN DE ROCHE FORAGE GITE LE MOULIN DE ROCHE
REVEST-DES-BROUSSES GITE LE MOULIN DE ROCHE GITE LE MOULIN DE ROCHE
REVEST-DES-BROUSSES HAMEAU LE VILLARD HAMEAU LE VILLARD
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REVEST-DES-BROUSSES LE PLAN LA GRANGE LE PLAN LA GRANGE
REVEST-DES-BROUSSES PUITS DU VILLARD PUITS DU VILLARD
REVEST-DES-BROUSSES PUITS LES CADETTES PUITS DES CADETTES
REVEST-DES-BROUSSES REVEST DES BROUSSES VILLAGE REVEST DES BROUSSES VILLAGE
REVEST-DES-BROUSSES SOURCE SAINT MARTIN SOURCE ST MARTIN
REVEST-DES-BROUSSES UV DE SAINT MARTIN + CADETTES UV DE SAINT MARTIN + CADETTES
REVEST-DES-BROUSSES UV DES EYRIES UV DES EYRIES
REVEST-DES-BROUSSES UV DU VILLARD UV DU VILLARD
REVEST-DU-BION CHLORATION D'AIGUEBELLE STATION AIGUEBELLE 200M3
REVEST-DU-BION REVEST DU BION VILLAGE REVEST DU BION VILLAGE
REVEST-DU-BION SOURCE AIGUEBELLE AIGUEBELLE
REVEST-SAINT-MARTIN REVEST SAINT MARTIN VILLAGE ET HAMEAUX LA BLACHE
REVEST-SAINT-MARTIN REVEST SAINT MARTIN VILLAGE ET HAMEAUX LE REVEST
REVEST-SAINT-MARTIN REVEST SAINT MARTIN VILLAGE ET HAMEAUX SAINT MARTIN
RIEZ CHLORATION MELANGE SOURCE ET SCP RESERVOIR PIN DES BURLES 250M3
RIEZ FORAGE LA MATERNELLE FORAGE DE LA MATERNELLE
RIEZ RIEZ VILLAGE RIEZ VILLAGE
RIEZ SOURCE DE LA COLONNE SOURCE DE LA COLONNE
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) CHLORATION DES TUILES CHLORATION DES TUILES
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) HAMEAU LAMBERT HAMEAU LAMBERT LES CHAMPONS OU LE COGNET
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) LA ROBINE VILLAGE LA ROBINE VILLAGE
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) PUITS DU BES PUITS DU BES
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) SOURCE DU RAVIN DES TUILES SOURCE DU RAVIN DES TUILES
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) SOURCE TOUISSE SOURCE DE LA TOUISSE
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) UV DE LAMBERT UV DE LAMBERT
ROBINE-SUR-GALABRE (LA) UV DU BES UV DU PUITS DU BES
ROCHEGIRON (LA) HAMEAU LE JONQUET HAMEAU LE JONQUET
ROCHEGIRON (LA) LA ROCHEGIRON VILLAGE LA ROCHEGIRON VILLAGE
ROCHEGIRON (LA) PUITS DU RAVIN DES COMBES PUITS DU RAVIN DES COMBES
ROCHEGIRON (LA) SOURCE DU JONQUET PELETTE SOURCE DU JONQUET PELETTE
ROCHEGIRON (LA) SOURCE LE PEYSSON SOURCE DE PEYSSON
ROCHEGIRON (LA) UV DU JONQUET UV DU JONQUET
ROCHEGIRON (LA) UV LA ROCHEGIRON UV LA ROCHEGIRON
ROCHETTE (LA) FROMAGERIE DU GRAND CHEINET FROMAGERIE DU GRAND CHEINET
ROCHETTE (LA) LA ROCHETTE VILLAGE LA ROCHETTE VILLAGE
ROCHETTE (LA) PRODUCTION LA ROCHETTE PRODUCTION LA ROCHETTE
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ROCHETTE (LA) SOURCE DE LA BAUME SOURCE DE LA BEAUME
ROUGON BALCONS DE LA MESCLA BALCONS DE LA MESCLA
ROUGON CAMPING MUNICIPAL CARAJUAN CAMPING CARAJUAN
ROUGON CHLORATION DE CARAJUAN CHLORATION DE CARAJUAN
ROUGON CHLORATION ROUGON CHLORATION ROUGON
ROUGON CITERNE ET UV RESTAURANT LA MESCLA CITERNE DU RESTAURANT
ROUGON FORAGE CARAJUAN FORAGE CARAJUAN
ROUGON FORAGE LEGUNES FORAGE LEGUNES
ROUGON HOTEL DU POINT SUBLIME HOTEL DU POINT SUBLIME
ROUGON LA CANALE SOURCE LA CANALE
ROUGON ROUGON VILLAGE ROUGON VILLAGE
ROUGON SOURCE CAGARELLE CAPTAGE DE CAGARELLE
ROUGON UV DU POINT SUBLIME UV DU POINT SUBLIME
ROUMOULES ALIMENTATION SCP ROUMOULES ABONNES SCP
ROUMOULES CHLORATION DES GALADES CHLORATION DES GALADES
ROUMOULES CHLORATION SCP ROUMOULES-PUIMOISSON CHLORATION SCP ROUMOULES-PUIMOISSON
ROUMOULES FERME LE COMMANDAIRE FERME LE COMMANDAIRE
ROUMOULES FROMAGERIE CARRON FROMAGERIE CARRON
ROUMOULES LOTISSEMENT LES GALADES LOTISSEMENT LES GALADES
ROUMOULES PUITS LE COMMANDAIRE PUITS LE COMMANDAIRE
ROUMOULES ROUMOULES VILLAGE ROUMOULES VILLAGE
ROUMOULES UV + CHARBONS ACTIFS LE COMMANDAIRE UV +CHARBONS ACTIFS LE COMMANDAIRE
SAINT-ANDRE-LES-ALPES CHATEAU DE MEOUILLES CHATEAU DE MEOUILLES
SAINT-ANDRE-LES-ALPES CHLORATION SAINT JEAN LES ISCLES RESERVOIR DE SAINT JEAN DU DESERT 500M3
SAINT-ANDRE-LES-ALPES FORAGE DU CHATEAU DE MEOUILLES FORAGE DU CHATEAU DE MEOUILLES
SAINT-ANDRE-LES-ALPES PUITS LES ISCLES DU VERDON PUITS DES ISCLES DU VERDON
SAINT-ANDRE-LES-ALPES SAINT ANDRE VILLAGE QUARTIER DES ROBINES
SAINT-ANDRE-LES-ALPES SAINT ANDRE VILLAGE SAINT ANDRE VILLAGE
SAINT-ANDRE-LES-ALPES SOURCE SAINT JEAN SOURCE SAINT JEAN
SAINT-ANDRE-LES-ALPES UV CHATEAU DE MEOUILLES UV CHATEAU DE MEOUILLES
SAINT-BENOIT CENTRE D'ACCUEIL DOMAINE DES SOURCES CENTRE D'ACCUEIL DOMAINE DES SOURCES
SAINT-BENOIT CHLORATION VILLAGE RESERVOIR DE SOUS VILLE
SAINT-BENOIT CHLORATION VILLAGE RESERVOIR DU SERRE
SAINT-BENOIT PUITS DU COULOMP (CAPELANIE) PUITS DU COULOMP
SAINT-BENOIT SOURCE DOMAINE DES SOURCES SOURCE DOMAINE DES SOURCES
SAINT-BENOIT SOURCE DU SAVELET SOURCE DU SAVELET
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SAINT-BENOIT SOURCE SAINT JEAN SOURCE SAINT JEAN
SAINT-BENOIT UV DOMAINE DES SOURCES UV DOMAINE DES SOURCES
SAINT-BENOIT VILLAGE SAINT BENOIT ABONNE BAS VILLAGE
SAINT-BENOIT VILLAGE SAINT BENOIT ABONNE HAUT VILLAGE
SAINTE-CROIX-A-LAUZE PRODUCTION STE CROIX A LAUZE PRODUCTION STE CROIX A LAUZE
SAINTE-CROIX-A-LAUZE PUITS PETIT VALLAT  LES SAUTELS PUITS PETIT VALLAT  LES SAUTELS
SAINTE-CROIX-A-LAUZE SAINTE CROIX A LAUZE VILLAGE VILLAGE STE CROIX A LAUZE
SAINTE-CROIX-DU-VERDON FILTRATION + CHLORATION DE SAINTE CROIX DU VERDON RESERVOIR DU CAMPING
SAINTE-CROIX-DU-VERDON LAC DE SAINTE CROIX DU VERDON STATION DE POMPAGE DU LAC
SAINTE-CROIX-DU-VERDON SAINTE CROIX DU VERDON VILLAGE LE CASTELLAS
SAINTE-CROIX-DU-VERDON SAINTE CROIX DU VERDON VILLAGE SAINTE CROIX DU VERDON VILLAGE
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES RESEAU BAS VILLAGE ST ETIENNE LES ORGUES RESEAU BAS VILLAGE ST ETIENNE LES ORGUES
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES RESEAU SUPERIEUR ST ETIENNE LES ORGUES RESEAU SUPERIEUR ST ETIENNE LES ORGUES
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCE DE MORTEYRON SOURCE DE MORTEYRON
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCE LA MARQUISE SOURCE MARQUISE
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCE L'ABADIE ABADIE
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCE LE TONDU SOURCE TONDU
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCES LE PIGEONNIER SOURCE PIGEONNIER 1
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES SOURCES LE PIGEONNIER SOURCE PIGEONNIER 2
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES STATION DE SKI DE LURE BAR RESTAURANT DE LA STATION
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES UV ABBADIE-MARQUISE-PIGEONNIER UV ABBADIE-MARQUISE-PIGEONNIER
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES UV LE TONDU UV LE TONDU
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES UV STATION DE SKI DE LURE UV STATION DE SKI DE LURE
SAINTE-TULLE CHLORATION PUITS DE LA GRENOUILLERE RESERVOIRS DE BOULARD
SAINTE-TULLE PUITS DE LA GRENOUILLERE PUITS DE LA GRENOUILLERE
SAINTE-TULLE SAINTE TULLE VILLE QR DE COSTEBELLE
SAINTE-TULLE SAINTE TULLE VILLE SAINTE TULLE VILLE
SAINT-GENIEZ LES ECARTS ALIMENTES PAR PINOLE ECARTS ALIMENTE PAR PINOLE
SAINT-GENIEZ SAINT GENIEZ VILLAGE VILLAGE SAINT GENIEZ
SAINT-GENIEZ SOURCE FONFRIED(FONTFREDE) CHAMBRE DE CAPTAGE FONTFRIED
SAINT-GENIEZ SOURCE LE FOREST(FONDELIERRE) CHAMBRE DE CAPTAGE FOREST
SAINT-GENIEZ UV DE SAINT GENIEZ UV SAINT GENIEZ
SAINT-JACQUES CHLORATION SAINT JACQUES CHLORATION DE SAINT JACQUES
SAINT-JACQUES SAINT JACQUES VILLAGE VILLAGE SAINT JACQUES
SAINT-JACQUES SOURCE DE SAINT MARTIN SOURCE SAINT MARTIN
SAINT-JEANNET ATELIER DE DECOUPE MANENT ATELIER DE DECOUPE MANENT
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SAINT-JEANNET FORAGE DE LA MAIRIE FORAGE DE LA MAIRIE
SAINT-JEANNET FORAGE DU VILLAGE FORAGE DU VILLAGE
SAINT-JEANNET PRODUCTION SAINT JEANNET PRODUCTION SAINT JEANNET
SAINT-JEANNET QUARTIER MAIRIE DE SAINT JEANNET QUARTIER MAIRIE DE SAINT JEANNET
SAINT-JEANNET SAINT JEANNET VILLAGE VILLAGE SAINT JEANNET
SAINT-JEANNET SOURCE RAVIN DE RECLAUX SOURCE RAVIN DE RECLAUX
SAINT-JEANNET UV MAIRIE DE SAINT JEANNET UV MAIRIE DE SAINT JEANNET
SAINT-JULIEN-D'ASSE CAMPING MAS SAINT-PIERRE CAMPING MAS SAINT-PIERRE
SAINT-JULIEN-D'ASSE CHLORATION CAMPING MAS ST-PIERRE RESERVOIR MAS SAINT-PIERRE
SAINT-JULIEN-D'ASSE FORAGE DES ESPOULIERS FORAGE DES ESPOULIERS
SAINT-JULIEN-D'ASSE PUITS MAS SAINT-PIERRE PUITS MAS SAINT-PIERRE
SAINT-JULIEN-D'ASSE SAINT JULIEN D'ASSE VILLAGE VILLAGE SAINT JULIEN
SAINT-JULIEN-D'ASSE UV DE SAINT JULIEN D'ASSE UV DE SAINT JULIEN D'ASSE
SAINT-JULIEN-DU-VERDON CHLORATION SAINT JULIEN DU VERDON CHLORATION DES BOUISSETS
SAINT-JULIEN-DU-VERDON SAINT JULIEN DU VERDON VILLAGE VILLAGE SAINT JULIEN DU VERDON
SAINT-JURS CAMPING + GITE VAUVENIERES CAMPING VAUVENIERES
SAINT-JURS CHARBONS ACTIFS VAUVENIERES CHARBONS ACTIFS VAUVENIERES
SAINT-JURS FERME DE MOLANS FERME DE MOLANS
SAINT-JURS FORAGE CAMPING VAUVENIERES FORAGE CAMPING VAUVENIERES
SAINT-JURS FORAGE DE LA BLACHE FORAGE DE LA BLACHE
SAINT-JURS FORAGE DE MOLANS FORAGE DE MOLANS
SAINT-JURS GITE LA BLACHE GITE LA BLACHE
SAINT-JURS SAINT JURS VILLAGE VILLAGE SAINT JURS
SAINT-JURS SOURCE GRAÎS SOURCE DU GRAÎS
SAINT-JURS SOURCE LE COL SOURCE DU COL
SAINT-JURS UV + CHARBON ACTIF DE MOLANS UV + CHARBON ACTIF DE MOLANS
SAINT-JURS UV DE LA BLACHE UV DE LA BLACHE
SAINT-JURS UV DE SAINT JURS UV DE SAINT JURS
SAINT-LAURENT-DU-VERDON CAMPING LA FARIGOULETTE CAMPING LA FARIGOULETTE
SAINT-LAURENT-DU-VERDON CHLORATION CAMP.FARIGOULETTE CHLORATION CAMP.FARIGOULETTE
SAINT-LAURENT-DU-VERDON CHLORATION DOMAINE DES CYPRES CHLORATION DOMAINE DES CYPRES
SAINT-LAURENT-DU-VERDON CHLORATION SCP ST LAURENT-QUINSON STATION SCP ST LAURENT-QUINSON
SAINT-LAURENT-DU-VERDON DOMAINE DES CYPRES DOMAINE DES CYPRES
SAINT-LAURENT-DU-VERDON FORAGE CAMPING LA FARIGOULETTE FORAGE CAMPING LA FARIGOULETTE
SAINT-LAURENT-DU-VERDON FORAGE DU DOMAINE DES CYPRES FORAGE DU DOMAINE DES CYPRES
SAINT-LAURENT-DU-VERDON SAINT LAURENT DU VERDON VILLAGE SAINT LAURENT DU VERDON VILLAGE
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SAINT-LIONS SAINT LIONS VILLAGE VILLAGE SAINT LIONS
SAINT-LIONS SOURCE DE LA CLAP SOURCE DE LA CLAP
SAINT-LIONS SOURCE DE LA COMBE CONTAR SOURCE DE LA COMBE CONTAR
SAINT-LIONS UV DE SAINT LIONS RESERVOIR 150 M3 SAINT-LIONS
SAINT-MAIME CITE DE SAINT MAIME CITE DE SAINT MAIME
SAINT-MAIME PUITS DU LARGUE SAINT MAIME PUITS DU LARGUE  SAINT MAIME
SAINT-MAIME SAINT MAIME VILLAGE SAINT MAIME VILLAGE
SAINT-MAIME UV CITE DE SAINT MAIME UV DE LA CITE DE SAINT MAIME
SAINT-MAIME UV DE SAINT MAIME UV DE SAINT MAIME
SAINT-MARTIN-DE-BROMES BAS VILLAGE ET CENTRE ST MARTIN BROMES BAS VILLAGE SAINT MARTIN DE BROMES
SAINT-MARTIN-DE-BROMES CHLORATION +CAG DE L'ESPAIL CHLORATION + CAG DE L'ESPAÏL
SAINT-MARTIN-DE-BROMES CHLORATION DES SOURCES VALEINE FONTAINE RESERVOIR BAS VILLAGE
SAINT-MARTIN-DE-BROMES CHLORATION DU PONTET RESERVOIR HAUT VILLAGE
SAINT-MARTIN-DE-BROMES FORAGE GITE LE CLOS DES COLLINES FORAGE GITE LE CLOS DES COLLINES
SAINT-MARTIN-DE-BROMES GITE LE CLOS DES COLLINES GITE LE CLOS DES COLLINES
SAINT-MARTIN-DE-BROMES HAUT VILLAGE ST MARTIN BROMES HAUT VILLAGE ST MARTIN DE BROMES
SAINT-MARTIN-DE-BROMES LOTISSEMENT L'ESPAÎL LOTISSEMENT  L'ESPAIL
SAINT-MARTIN-DE-BROMES SOURCE FONTAINE BLANCHE SOURCE FONTAINE BLANCHE
SAINT-MARTIN-DE-BROMES SOURCE MAURAS SOURCE MAURAS
SAINT-MARTIN-DE-BROMES SOURCE PONTET SOURCE DU PONTET
SAINT-MARTIN-DE-BROMES SOURCE VALEINE SOURCE VALEINE
SAINT-MARTIN-DE-BROMES UV GITE LE CLOS DES COLLINES UV GITE LE CLOS DES COLLINES
SAINT-MARTIN-LES-EAUX CHLORATION  DU LARGUE RESERVOIR DE SAINT-MARTIN
SAINT-MARTIN-LES-EAUX HAMEAU DE BARREME HAMEAU DE BARREME
SAINT-MARTIN-LES-EAUX PUITS DU LARGUE PUITS DU LARGUE (ST MARTIN E)
SAINT-MARTIN-LES-EAUX SAINT MARTIN LES EAUX VILLAGE SAINT MARTIN LES EAUX VILLAGE
SAINT-MARTIN-LES-SEYNE DOMAINE DE CLAIREFONTAINE DOMAINE DE CLAIREFONTAINE
SAINT-MARTIN-LES-SEYNE SOURCE DE CLAIREFONTAINE SOURCE DE CLAIREFONTAINE
SAINT-MARTIN-LES-SEYNE UV DE CLAIREFONTAINE UV DE CLAIREFONTAINE
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE BIABAUX BIABAUX.
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE CHLORATION EAU DU SIRFF OU MELANGE SIRFF + PUITS RESERVOIR DU VILLAGE 150M3
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE CHLORATION MELANGE NORIA PUITS 88 RESERVOIR DE L'OBSERVATOIRE
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE FORAGE MOULIN DE LINCEL FORAGE MOULIN DE LINCEL
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE FORAGE PROPRIETE JAUME YVES FORAGE PROPRIETE JAUME YVES
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE GITE MOULIN DE LINCEL GITE MOULIN DE LINCEL
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE PROPRIETE JAUME YVES PROPRIETE JAUME YVES
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE PUITS CENTRE DE BIABAUX PUITS CENTRE DE BIABAUX
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE SAINT MICHEL L'OBSERVATOIRE VILLAGE QUARTIER DE LINCEL
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE SAINT MICHEL L'OBSERVATOIRE VILLAGE ST MICHEL L'OBSERVATOIRE VILLAGE
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE STATION D'AUBENAS MELANGE PUITS NORIA PUITS 88 BACHE DE REGROUPEMENT  PUITS
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE UV BIABAUX UV BIABAUX
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE UV GITE MOULIN DE LINCEL UV GITE MOULIN DE LINCEL
SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE UV PROPRIETE JAUME YVES UV PROPRIETE JAUME YVES
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE FILTRATION ET UV DU MELEZEN RESERVOIR DU MELEZEN
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE FILTRATION ET UV LE CHAMBEYRON FILTRATION ET UV LE CHAMBEYRON
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU CHAMP GRANDET CHAMP GRANDET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU FOUILLOUSE HAMEAU FOUILLOUSE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU GRANDE ET PETITE SERENNES HAMEAUX GRANDE ET PETITE SERENNE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU LE MELEZEN HAMEAU LE MELEZEN
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU LES GLEIZOLLES HAMEAU LES GLEIZOLLES
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU LES PRATS HAMEAU LES PRATS
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAU TOURNOUX HAMEAU TOURNOUX
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAUX MALJASSET LA BARGE LA BARGE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE HAMEAUX MALJASSET LA BARGE MALJASSET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE MELANGE LES SAGNES 1,2,3,4,5,6 LES SAGNES 1,2,3,4,5,6
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRISE TORRENT REFUGE DU CHAMBEYRON PRISE TORRENT REFUGE DU CHAMBEYRON
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION CHAMP GRANDET PRODUCTION CHAMP GRANDET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION LES GLEIZOLLES RESERVOIR DES GLEIZOLLES
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION LES PRATS RESERVOIR DES PRATS
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION MALJASSET RESERVOIR DE MALJASSET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION SERENNES RESERVOIR DE GRANDE SERENNES
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE PRODUCTION TOURNOUX RESERVOIR DE TOURNOUX
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE REFUGE DU CHAMBEYRON REFUGE DU CHAMBEYRON
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SAINT PAUL SUR UBAYE VILLAGE SAINT PAUL SUR UBAYE VILLAGE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE CHAMP GRANDET SOURCE DE CHAMP GRANDET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE LA CHAPELLE SOURCE DE LA CHAPELLE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE LA COMBE SOURCE DE LA COMBE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE LA GRANDE SERENNE SOURCE GRANDE SERENNE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE L'ALP SOURCE DE L'ALP
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DE MALJASSET SOURCE DE MALJASSET
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DES GLEIZOLLES SOURCE DES GLEIZOLLES
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE DU GOUTTAI SOURCE DU GOUTAIL
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE SOURCE LA BARAGNE ( FOUILLOUSE) SOURCE LA BARAGNE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE UV FOUILLOUSE RESERVOIR DE FOUILLOUSE
SAINT-PAUL-SUR-UBAYE UV SAINT PAUL RESERVOIR JUMELE DU VILLAGE
SAINT-PIERRE ARRIVEE SYNDICAT DE ROUREBEL (06) ARRIVÉE SYNDICAT DE ROUREBEL
SAINT-PIERRE SAINT PIERRE VILLAGE SAINT PIERRE VILLAGE
SAINT-PONS CHLORATION MELANGES DES SOURCES VILLAGE RESERVOIR DE LA FRACHE 200 M3 
SAINT-PONS GITE ONF DE LA PARE GITE ONF DE LA PARE
SAINT-PONS LIEU DIT TATO LIEU DIT TATO
SAINT-PONS QUARTIER LA FRACHE QUARTIER LA FRACHE
SAINT-PONS SAINT-PONS VILLAGE SAINT-PONS VILLAGE
SAINT-PONS SOURCE AIGUETTES DE BARCELONNETTE LES AIGUETTES DE BARCELONNETTE
SAINT-PONS SOURCE DE LA PARE SOURCE DE LA PARE
SAINT-PONS SOURCE LE GENIE LE GENIE
SAINT-PONS SOURCE LES ADOUS LES ADOUS
SAINT-PONS SOURCE LES DALYS BAS LES DALYS BAS
SAINT-PONS SOURCE LES DALYS HAUT LES DALYS HAUT
SAINT-PONS SOURCE RIOU GUERIN RIOU-GUERIN
SAINT-PONS SOURCES LES AIGUETTES DE SAINT-PONS AIGUETTES DE SAINT-PONS
SAINT-PONS UV AIGUETTE ADOUX LA FRACHE RESERVOIR DES LANCIERS 50 M3
SAINT-PONS UV AIGUETTE ADOUX TATO RESERVOIR TATO
SAINT-PONS UV GITE DE LA PÂRE UV GITE DE LA PÂRE
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON CAMPING AUBARD CAMPING AUBARD
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON CHORATION DE BOUISSAYE CHLORATION DE BOUISSAYE
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON SOURCE AUBARD SOURCE AUBARD
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON SOURCE BOUISSAYE SOURCE BOUISSAYE
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON ST VINCENT SUR JABRON VILLAGE SAINT VINCENT SUR JABRON VILLAGE
SAINT-VINCENT-SUR-JABRON UV CAMPING AUBARD UV CAMPING AUBARD
SALIGNAC SALIGNAC VILLAGE SALIGNAC VILLAGE
SAUMANE HAMEAU DE BERTRANET (SAUMANE) HAMEAU DE BERTRANET
SAUMANE SAUMANE HAUT SERVICE SAUMANE HAUT SERVICE
SAUMANE SAUMANE VILLAGE SAUMANE VILLAGE
SAUMANE SOURCE DE RIAYE SOURCE DE RIAYE
SAUMANE UV DE SAUMANE UV DE SAUMANE
SAUSSES HAUTE COLETTE HAUTE COLETTE
SAUSSES QUARTIERS HAUTS - BASSE COLETTE QUARTIERS HAUTS - BASSE COLETTE
SAUSSES SOURCE DE CLAMOUSSET SOURCE DE CLAMOUSSET
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SAUSSES SOURCE DE LA COMBE SOURCE DE LA COMBE
SAUSSES SOURCE DE L'ADOUX SOURCE DE L'ADOUX
SAUSSES UV DE CLAMOUSSET UV DE CLAMOUSSET
SAUSSES UV LA COMBE UV LA COMBE
SAUSSES UV L'ADOUX UV L'ADOUX
SAUSSES VILLAGE - QUARTIERS BAS VILLAGE-QUARTIERS BAS-LES SERRES-LA RAGE
SELONNET CHABANON CHABANON
SELONNET CHLORATION DES AUCHES CHLORATION DES AUCHES
SELONNET HAMEAU DE VILLAUDEMARD HAMEAU VILLAUDEMARD
SELONNET HAMEAU LES FILLYS HAMEAU LES FILLYS
SELONNET PRODUCTION CHABANON PRODUCTION CHABANON
SELONNET PRODUCTION SELONNET PRODUCTION SELONNET
SELONNET SELONNET VILLAGE SELONNET VILLAGE
SELONNET SOURCE DE FONT FROIDE-LA PINEE SOURCE DE FONT FROIDE-LA PINEE
SELONNET SOURCE DE VALENTIN SOURCE VALENTIN
SELONNET SOURCE DE VILLAUDEMARD SOURCE DE VILLAUDEMARD
SELONNET SOURCE DES MARIAUDES TRES HAUTE SOURCE MARIAUDE TRES HAUTE
SELONNET SOURCE MARIAUDE BASSE SOURCE MARIAUDE BASSE
SELONNET SOURCE MARIAUDE HAUTE SOURCE MARIAUDE HAUTE
SENEZ CAMPING RESTAURANT ACCUEIL BOADE CAMPING BOADE
SENEZ CHLORATION DE LA TUILIÈRE CHLORATION DE LA TUILIÈRE
SENEZ CHLORATION DE SENEZ RÉSERVOIR DE SENEZ
SENEZ GITE ONF DES BLACHES GITE DES BLACHES
SENEZ HAMEAU DE LA TUILIERE HAMEAU DE LA TUILIERE
SENEZ PRODUCTION GITE DES BLACHES PRODUCTION GITE DES BLACHES
SENEZ RAVIN DE LA COMBE RAVIN DE LA COMBE
SENEZ SENEZ VILLAGE SENEZ VILLAGE
SENEZ SOURCE DE LA RATE AMONT SOURCE DE LA RATE AMONT
SENEZ SOURCE DE LA RATE AVAL SOURCE DE LA RATE AVAL
SENEZ SOURCE DES AIGUIERS BASSE (CLOS D'EMBARRON) SOURCE AIGUIERS BASSE (CLOS D'EMBARRON)
SENEZ SOURCE DES AIGUIERS HAUTE (CLOS D'EMBARRON) SOURCE AIGUIERS HAUTE (CLOS D'EMBARRON)
SENEZ SOURCE DU FONT DU SAULE SOURCE DU FONT DU SAULE
SENEZ SOURCE ONF DES BLACHES SOURCE DES BLACHES
SENEZ UV DU CAMPING DE BOADE UV DU CAMPING DE BOADE
SEYNE CHLORATION DE MAURE CHLORATION DE MAURE
SEYNE CHLORATION LES HAUTS SAVORNINS CHLORATION LES HAUTS SAVORNINS

Page 40

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2024-03-18-00001 - Décision fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des

eaux destinées à la consommation humaine, des eaux minérales naturelles et des eaux thermales pour le département des

Alpes-de-Haute-Provence

48
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SEYNE HAMEAU DE MAURE HAMEAU DE MAURE
SEYNE HAMEAU LES HAUTS SAVORNINS HAMEAU LES HAUTS SAVORNINS
SEYNE LE GRAND PUY LE GRAND PUY
SEYNE LIEU DIT COULOUBROUX LIEU DIT COULOUBROUX
SEYNE PRODUCTION COULLOUBROUX PRODUCTION COULLOUBROUX
SEYNE PRODUCTION SEYNE LES ALPES PRODUCTION SEYNE LES ALPES
SEYNE SEYNE LES ALPES VILLAGE SEYNE LES ALPES VILLAGE
SEYNE SOURCE CLOS TOURTIOUX INF SOURCE CLOS TOURTIOUX INF
SEYNE SOURCE DE CLOS TOURTIOUX SUP SOURCE CLOS TOURTIOUX SUP
SEYNE SOURCE DE COULOUBROUX SOURCE DE COULOUBROUX
SEYNE SOURCE DE LA VESARAIE SOURCE LA VESARAIE
SEYNE SOURCE DE LA VIGNASSE SOURCES LA VIGNASSE
SEYNE SOURCE DES HAUT SAVORNINS SOURCE DES HAUT SAVORNINS
SEYNE SYND. FONTAINES DE SAINT PONS SYND. FONTAINES DE SAINT PONS
SEYNE UV DE SAINT PONS UV DE SAINT PONS
SIGONCE CHLORATION DU PESQUIER RESERVOIR HAUT 500M3
SIGONCE SIGONCE VILLAGE SIGONCE VILLAGE
SIGONCE SOURCE DU PESQUIER SOURCE DU PESQUIER
SIGOYER ECARTS NORD SIGOYER ECARTS NORD SIGOYER
SIGOYER PUITS DU FOREST CAPTAGE DU FOREST
SIGOYER SIGOYER VILLAGE SIGOYER VILLAGE
SIGOYER SOURCE DE BAUDE BAUDE
SIGOYER SOURCE DE COUCOURDANE COUCOURDANE
SIGOYER SOURCE DE ROUX POUTRAS
SIGOYER UV CROIX DE BOUISSET UV RESERVOIR CROIX DE BOUISSET
SIGOYER UV DU CHATEAU UV DU CHATEAU
SIMIANE-LA-ROTONDE HAMEAU DE CARNIOL HAMEAU DE CARNIOL
SIMIANE-LA-ROTONDE HAMEAU DE CHAVON HAMEAU DE CHAVON
SIMIANE-LA-ROTONDE SIMIANE LA ROTONDE VILLAGE SIMIANE LA ROTONDE VILLAGE
SISTERON CHLORATION DE CATIN CHLORATION DE CATIN
SISTERON HAUTE CHAUMIANE LA CHAUMIANE
SISTERON PRISE DANS LE CANAL EDF PRISE DANS CANAL EDF
SISTERON PUITS DE SAINT JEROME PUITS DE SAINT JEROME
SISTERON QUARTIER LE THOR QUARTIER LE THOR
SISTERON ROUTE DE SAINT-GENIEZ ROUTE DE SAINT-GENIEZ
SISTERON SISTERON VILLE HOPITAL
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SISTERON SISTERON VILLE LES PLANTIERS
SISTERON SISTERON VILLE SISTERON CENTRE VILLE
SISTERON SOURCE DE CHATILLON (SECOURS) SOURCE DE CHATILLON
SISTERON TRAITEMENTS SOLEILLET ST JEROME CHATILLON BASSIN DE LA CITADELLE
SISTERON TRAITEMENTS SOLEILLET ST JEROME CHATILLON RESERVOIR DE GARDUELLE
SISTERON TRAITEMENTS SOLEILLET ST JEROME CHATILLON RESERVOIR DU COLLET
SISTERON ZONE INDUSTRIELLE NORD RESEAU ZI NORD
SOLEILHAS SOLEILHAS VILLAGE SOLEILHAS VILLAGE
SOLEILHAS SOURCE DE SAINT BARNABE CAPTAGE DE SAINT BARNABE
SOLEILHAS UV DE SOLEIHAS UV DE SOLEIHAS
SOURRIBES FORAGES DU CHAMP CAPTANT VANCON FORAGE N°1  2009
SOURRIBES SOURRIBES VILLAGE SOURRIBES VILLAGE
SOURRIBES UV DU PUITS DU VANÇON UV REFOULEMENT PUITS VANÇON
TARTONNE HAMEAU DU PETIT DEFENDS HAMEAU DU PETIT DEFENDS
TARTONNE HAMEAU DU THOURON HAMEAU DU THOURON
TARTONNE HAMEAU LES BLANCS HAMEAU LES BLANCS
TARTONNE LIEU DIT LA PEINE - IRAGUE CAMPAGNE IRAGUE
TARTONNE LIEU DIT LA PEINE - IRAGUE LIEU DIT LA PEINE
TARTONNE PRODUCTION IRAGUE PRODUCTION IRAGUE
TARTONNE PRODUCTION LE PETIT DEFENDS PRODUCTION LE PETIT DEFENDS
TARTONNE PRODUCTION LE THORON PRODUCTION LE THORON
TARTONNE PRODUCTION LES BLANCS PRODUCTION LES BLANCS
TARTONNE PRODUCTION TARTONNE PRODUCTION TARTONNE
TARTONNE SOURCE CLAPPE AMONT SOURCE DE LA CLAPPE AMONT
TARTONNE SOURCE CLAPPE AVAL SOURCE DE LA CLAPPE AVAL
TARTONNE SOURCE CLUE DE LA PEINE (PELONS) SCE CLUE DE LA PEINE (PELONS)
TARTONNE SOURCE DE LA SAPEE SOURCE DE LA SAPEE
TARTONNE SOURCE DU CARTON SOURCE DU CARTON
TARTONNE SOURCE FAISSES AMONT FAISSES AMONT
TARTONNE SOURCE FAÏSSES AVAL SOURCE FAISSES AVAL
TARTONNE SOURCE ROCHE TOURELLE SOURCE ROCHE TOURELLE
TARTONNE VILLAGE DE TARTONNE TARTONNE VILLAGE
THEZE CHAMP CAPTANT DURANCE FORAGE EN DURANCE N°1
THEZE CHAMP CAPTANT DURANCE FORAGE EN DURANCE N°2
THEZE CHLORATION PEYSSIER VILLAGE CHLORATION DU PEYSSIER VILLAGE
THEZE CHLORATION PEYSSIER-ECARTS CHLORATION PEYSSIER ECARTS
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THEZE ECARTS - PUY PITA CHATELARD REYNAUDI ECARTS - PUY PITA CHATELARD REYNAUDI
THEZE MELANGE SOURCES DU PEYSSIER MELANGE SOURCES DU PEYSSIER
THEZE THEZE VILLAGE THEZE VILLAGE
THOARD CASCADE PISSAYE CASCADE PISSAYE
THOARD CHLORATION DES BOURRES CHLORATION DES BOURRES
THOARD CHLORATION DU SERRE CHLORATION DU SERRE
THOARD CHLORATION DU VILLAGE CHLORATION DU VILLAGE
THOARD FROMAGERIE MELANCHES FROMAGERIE MELANCHES
THOARD HAMEAU DE LA PERUSSE HAMEAU DE LA PERUSSE
THOARD HAMEAU DE VAUNAVES HAMEAU DE VAUNAVES
THOARD HAMEAU DES BOURRES HAMEAU DES BOURRES
THOARD LIEU DIT PRES DU RIOU LIEU DIT PRES DU RIOU
THOARD SOURCE DE LA PERUSSE LA PERUSSE
THOARD SOURCE DE LA PLAINE LA PLAINE
THOARD SOURCE DES ATAUX ATAUX
THOARD SOURCE LE COLOMBIER SOURCE DU COLOMBIER
THOARD SOURCE SAINTE MADELEINE SOURCE SAINTE MADELEINE
THOARD THOARD VILLAGE THOARD VILLAGE
THOARD UV LA PERUSSE UV LA PERUSSE
THOARD UV PRES DU RIOU UV PRES DU RIOU
THORAME-BASSE HAMEAU CHATEAU GARNIER HAMEAU CHATEAU GARNIER
THORAME-BASSE HAMEAU LA BATIE LA BATIE
THORAME-BASSE LIEU DIT LA VALETTE LIEU DIT LA VALETTE
THORAME-BASSE PRODUCTION AJASSON CHATEAU GARNIER RESERVOIR CHATEAU GARNIER
THORAME-BASSE PRODUCTION FABRIQUE CORDEIL VILLAGE RESERVOIR THORAME BASSE
THORAME-BASSE PRODUCTION MOUSTIER RESERVOIR DE MOUSTIER
THORAME-BASSE QUARTIER DU MOUSTIER RESEAU DU HAMEAU DU MOUSTIERS
THORAME-BASSE SOURCE DE CORDEIL CORDEIL
THORAME-BASSE SOURCE DE LA COMBE SOURCE DE LA COMBE
THORAME-BASSE SOURCE DE LA FABRIQUE SOURCE DE LA FABRIQUE
THORAME-BASSE SOURCE DE L'AJASSON (FAVIER) SOURCE DE L'AJASSON
THORAME-BASSE THORAME BASSE VILLAGE THORAME BASSE VILLAGE
THORAME-BASSE UV LA VALETTE RESERVOIR LA VALETTE
THORAME-HAUTE CHLORATION DE LA COLLE ST MICHEL CHLORATION DE LA COLLE ST MICHEL
THORAME-HAUTE CHLORATION DE LA GARE CHLORATION DE LA GARE
THORAME-HAUTE CHLORATION DE THORAME HAUTE CHLORATION DE THORAME HAUTE
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THORAME-HAUTE FORAGE DU FONTANIL FORAGE DU FONTANIL
THORAME-HAUTE GITE ONF DE CONGERMAN GITE DE CONGERMAN
THORAME-HAUTE HAMEAU DE FONTCHAUDE HAMEAU DE FONTCHAUDE
THORAME-HAUTE HAMEAU DE LA COLLE ST MICHEL HAMEAU DE LA COLLE ST MICHEL
THORAME-HAUTE HAMEAU DE PEYRESQ HAMEAU DE PEYRESQ
THORAME-HAUTE LIEU DIT LA GARE LIEU DIT LA GARE
THORAME-HAUTE PRODUCTION FONTCHAUDE PRODUCTION FONTCHAUDE
THORAME-HAUTE SOURCE DE BAYLE SOURCE DE BAYLE
THORAME-HAUTE SOURCE DE CONDOUE SOURCE CONDOUE
THORAME-HAUTE SOURCE DE FONTCHAUDE SOURCE DE FONTCHAUDE
THORAME-HAUTE SOURCE DE RIOU-FREY DE CORDEIL RIOU-FREY DE CORDEIL
THORAME-HAUTE SOURCE DU FONTANIL CAPTAGE GENERAL DU FONTANIL
THORAME-HAUTE SOURCE DU RAÏ SOURCE DE RAÏ
THORAME-HAUTE THORAME HAUTE VILLAGE THORAME HAUTE VILLAGE
THORAME-HAUTE TORRENT DES PEPINIERES TORRENT DES PEPINIERES
THORAME-HAUTE UV DE CONGERMAN UV DE CONGERMAN
THORAME-HAUTE UV DE PEYRESQ UV DE PEYRESQ
THUILES (LES) CHLORATION CLOTARAS VILLAGE DES THUILES RESERVOIR DE CHAMPS ROMAIN 100 M3
THUILES (LES) CHLORATION CLOTARAS VILLAGE DES THUILES RESERVOIR DES GUERINS 100 M3
THUILES (LES) CHLORATION LES ASPRES MIRAVAL RESERVOIR MIRAVAL 50 M3
THUILES (LES) CHLORATION PRE-BARRAL LES PRATS CHLORATION SUPERIEUR LES PRATS 50 M3
THUILES (LES) HAMEAU DES PRATS HAMEAU DES PRATS
THUILES (LES) HAMEAU DU CLOT MEYRAN HAMEAU DU CLOT MEYRAN
THUILES (LES) LES THUILES VILLAGE LES THUILES VILLAGE
THUILES (LES) LIEU DIT MIRAVAL LIEU DIT MIRAVAL
THUILES (LES) SOURCE DE CLOT MEYRAN SOURCE DE CLOT MEYRAN
THUILES (LES) SOURCE DE PRA BARAL PRA BARAL
THUILES (LES) SOURCE LES ASPRES LES ASPRES
THUILES (LES) SOURCE LES SAGNES LES SAGNES
THUILES (LES) SOURCES DE CLOTARAS SOURCE CLOTARAS N°2
THUILES (LES) SOURCES DE CLOTARAS SOURCE DE CLOTARAS N°1
THUILES (LES) UV DE CLOT MEYRAN RESERVOIR DE CLOT MEYRAN 50 M3
TURRIERS CHLORATION DE TURRIERS CHLORATION TURRIERS RESERVOIR ACO ABRIER
TURRIERS SOURCE DES ROUYERES CAPTAGE DES ROYERES
TURRIERS SOURCE DES TUFFS CAPTAGE DES TUFFS
TURRIERS SOURCE DU DESERT MELANGE DRAINS LÉONTINE + LES CLOTS
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TURRIERS TURRIERS VILLAGE TURRIERS BAS VILLAGE
TURRIERS TURRIERS VILLAGE TURRIERS HAUT VILLAGE
UBAYE-SERRE-PONCON GAEC LES PTITS CAILLOUX GAEC LES PTITS CAILLOUX 
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE BOLOGNE - CAMPING HAMEAU DE BOLOGNE
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE CHAMPCELAS HAMEAU DE CHAMPCELAS
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE CHARAMEL HAMEAU DE CHARAMEL
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE COSTEBELLE - LA ROUVIERE HAMEAU DE COSTEBELLE - LA ROUVIERE
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE FERMEYER HAMEAU DE FERMEYER
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE LA GARDE (LA BREOLE) HAMEAU DE LA GARDE
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DE L'EGAYE HAMEAU DE L'EGAYE
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU DU LAUTHARET HAMEAU DU LAUTHARET
UBAYE-SERRE-PONCON HAMEAU LES LAPHONS HAMEAU LES LAPHONS
UBAYE-SERRE-PONCON LA BREOLE VILLAGE LA BREOLE VILLAGE
UBAYE-SERRE-PONCON LOTISSEMENT DU COLLET LOTISSEMENT DU COLLET
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION BOLOGNE PRODUCTION BOLOGNE
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION CHAMPCELAS/LA BREOLE PRODUCTION CHAMPCELAS/LA BREOLE
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION CHARAMEL/EGAYE/FERMEYER PRODUCTION CHARAMEL/EGAYE/FERMEYER
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION COSTEBELLE/ROUVIERE/LAPHONS PRODUCTION COSTEBELLE/ROUVIERE/LAPHONS
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION LA GARDE PRODUCTION LA GARDE
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION LE LAUTHARET PRODUCTION LE LAUTHARET
UBAYE-SERRE-PONCON PRODUCTION ST VINCENT LES FORTS PRODUCTION ST VINCENT LES FORTS
UBAYE-SERRE-PONCON SAINT VINCENT LES FORTS VILLAGE SAINT VINCENT LES FORTS VILLAGE
UBAYE-SERRE-PONCON SOURCE DE LA COMBE OU DE LA GARDE SOURCE LA COMBE
UBAYE-SERRE-PONCON SOURCE DE MANDOSSE SOURCE DE MANDOSSE
UBAYE-SERRE-PONCON SOURCE LE LAUTHARET-LES BERLIES SOURCE DU LAUTHARET-LES BERLIES
UBAYE-SERRE-PONCON SOURCE LES BARRETS - PRAYET SOURCE DES BARRETS
UBAYE-SERRE-PONCON SOURCE LES FONTAINIERS SOURCE DES FONTAINIERS
UBRAYE FORAGE LA RIBIERE FORAGE LA RIBIERE
UBRAYE HAMEAU DE LAVAL HAMEAU DE LAVAL
UBRAYE HAMEAU DE ROUAINNETTE HAMEAU DE ROUAINNETTE
UBRAYE HAMEAU TOUYET BAS HAMEAU TOUYET BAS
UBRAYE SOURCE DE FONTENASSE SOURCE DE FONTENASSE
UBRAYE SOURCE DE PEIROMEIGE SOURCE DE PEIROMEIGE
UBRAYE SOURCE FONT DE PADOUE CAPTAGE FONT DE PADOUE
UBRAYE SOURCE JULIANNETTE CAPTAGE JULIANNETTE
UBRAYE SOURCE VALLON DU PAS SOURCE VALLON DU PAS
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UBRAYE UBRAYE VILLAGE UBRAYE VILLAGE
UBRAYE UV LAVAL UV LAVAL
UBRAYE UV ROUAINNETTE UV ROUAINNETTE
UBRAYE UV TOUYET UV TOUYET
UBRAYE UV UBRAYE UV UBRAYE
UVERNET-FOURS CHAMP CAPTANT BACHELARD 1 (P1,P2,P3) PUITS N°2
UVERNET-FOURS CHAMP CAPTANT BACHELARD 1 (P1,P2,P3) PUITS N°3
UVERNET-FOURS CHLORATION DE BAYASSE HAUT RESERVOIR  DE BAYASSE HAUT
UVERNET-FOURS CHLORATION DE FOURS RESERVOIR DE FOURS
UVERNET-FOURS CHLORATION DE PRA-LOUP RESERVOIR PRA LOUP 600M3
UVERNET-FOURS CHLORATION DES GAILLARDS RESERVOIR DES GAILLARDS
UVERNET-FOURS CHLORATION DES LONGS RESERVOIR DES LONGS
UVERNET-FOURS CHLORATION DU REFUGE DU COL RESERVOIR DU COL D'ALLOS
UVERNET-FOURS CHLORATION D'UVERNET BACHE DE TRAITEMENT DU BACHELARD 25M3
UVERNET-FOURS FILTRATION ET UV REFUGE COL DE LA CAYOLLE UV REFUGE COL DE LA CAYOLLE
UVERNET-FOURS FORAGE CHAMP CAPTANT BACHELARD 2 (P4, P5) FORAGE BACHELARD P4
UVERNET-FOURS FORAGE CHAMP CAPTANT BACHELARD 2 (P4, P5) FORAGE P5
UVERNET-FOURS GITE LA ROUSSE GITE LA ROUSSE
UVERNET-FOURS HAMEAU BAYASSE BAS HAMEAU BAYASSE BAS
UVERNET-FOURS HAMEAU BAYASSE HAUT HAMEAU BAYASSE HAUT
UVERNET-FOURS HAMEAU FOURS - SAINT LAURENT HAMEAU FOURS-SAINT LAURENT
UVERNET-FOURS HAMEAU LES GAILLARDS HAMEAU LES GAILLARDS
UVERNET-FOURS HAMEAU LES LONGS HAMEAU LES LONGS
UVERNET-FOURS PRODUCTION GITE LA ROUSSE PRODUCTION GITE LA ROUSSE
UVERNET-FOURS QUARTIER LA MAURE QUARTIER LA MAURE
UVERNET-FOURS REFUGE DU COL D'ALLOS REFUGE DU COL D'ALLOS
UVERNET-FOURS REFUGE DU COL DE LA CAYOLLE REFUGE DU COL DE LA CAYOLLE
UVERNET-FOURS RESTAURANT LE PEGUIEOU RESTAURANT LE PEGUIEOU
UVERNET-FOURS SOURCE COSTEBELLE SOURCE COSTEBELLE
UVERNET-FOURS SOURCE COURTIL SOURCE COURTIL
UVERNET-FOURS SOURCE DE LA CLAPPE SOURCE LA CLAPPE
UVERNET-FOURS SOURCE DE MALBOSC SOURCE DE MALBOSC
UVERNET-FOURS SOURCE DE VALGELAYE SOURCE DE VALGELAYE
UVERNET-FOURS SOURCE DES BERGERS LE PEGUIEOU SOURCE DES BERGERS LE PEGUIEOU
UVERNET-FOURS SOURCE DES GODETS SOURCE DES GODETS
UVERNET-FOURS SOURCE DU COL DE LA CAYOLLE SOURCE DU COL DE LA CAYOLLE
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UVERNET-FOURS SOURCE DU VALLON DE PARGUET SOURCE DU VALLON DE PARGUET
UVERNET-FOURS SOURCE GITE LA ROUSSE SOURCE GITE LA ROUSSE
UVERNET-FOURS SOURCE LE ROCHER DE LIRETTE SOURCE LE ROCHER DE LIRETTE
UVERNET-FOURS SOURCE LE SERRE (BAYASSE 1) SOURCE LE SERRE
UVERNET-FOURS STATION DE PRA-LOUP STATION DE PRA-LOUP
UVERNET-FOURS UV LE PEGUIEOU UV LE PEGUIEOU
UVERNET-FOURS UVERNET VILLAGE UVERNET VILLAGE
VACHERES VACHERES VILLAGE VACHERES VILLAGE
VAL D'ORONAYE HAMEAU DE MAISON MEANNE HAMEAU DE MAISON MEANNE
VAL D'ORONAYE LARCHE VILLAGE LARCHE VILLAGE
VAL D'ORONAYE MEYRONNES VILLAGE MEYRONNES VILLAGE
VAL D'ORONAYE PRODUCTION LARCHE PRODUCTION LARCHE
VAL D'ORONAYE PRODUCTION MAISON MEANNE PRODUCTION MAISON MEANNE
VAL D'ORONAYE PRODUCTION SAINT OURS PRODUCTION SAINT OURS
VAL D'ORONAYE SOURCE DE SAINT OURS CAPTAGE DE SAINT OURS
VAL D'ORONAYE SOURCE MAISON MEANE CAPTAGE DE MAISON MEANE
VAL D'ORONAYE SOURCE VIRAYSSE CAPTAGE DE VIRAYSSE
VALAVOIRE SOURCE DE FONT CHABAUDE SOURCE DE FONT CHABAUDE
VALAVOIRE UV DE VALAVOIRE UV DE VALAVOIRE
VALAVOIRE VALAVOIRE VILLAGE VALAVOIRE VILLAGE
VALBELLE SOURCE DE BEAUFAYEE SOURCE DE BEAUFAYEE
VALBELLE SOURCE DE MASTRES  AVAL SOURCE DES MASTRES AVAL
VALBELLE SOURCE DE MASTRES AMONT MASTRES AMONT
VALBELLE UV DE VALBELLE UV DE VALBELLES
VALBELLE VALBELLE VILLAGE VALBELLE VILLAGE
VAL-DE-CHALVAGNE HAMEAU DE CASTELLET SAINT CASSIEN HAMEAU DE CASTELLET SAINT CASSIEN
VAL-DE-CHALVAGNE HAMEAU DE MONTBLANC BAS HAMEAU DE MONTBLANC BAS
VAL-DE-CHALVAGNE HAMEAU DE MONTBLANC HAUT HAMEAU DE MONTBLANC HAUT
VAL-DE-CHALVAGNE HAMEAU DE VILLEVIEILLE HAMEAU DE VILLEVIEILLE
VAL-DE-CHALVAGNE HAMEAU LE CHAMP HAMEAU LE CHAMP
VAL-DE-CHALVAGNE LIEU DIT FONTANTIGE LIEU DIT FONTANTIGE
VAL-DE-CHALVAGNE PRODUCTION MONTBLANC BAS PRODUCTION MONTBLANC BAS
VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE DU LACHON SOURCE DE LACHON
VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE LE TRIC SOURCE LE TRIC
VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE LES AUDIBERTS SOURCE LES AUDIBERTS
VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE LES LIAUNAUX LES LIAUNAUX
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VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE LES TUVES SOURCE DES TUVES
VAL-DE-CHALVAGNE SOURCE MOURRE-FRED SOURCE DE MOURRE-FREY
VAL-DE-CHALVAGNE UV DE CASTELLET SAINT CASSIEN UV DE CASTELLET SAINT CASSIEN
VAL-DE-CHALVAGNE UV DE MOURRE-FREY UV DE MOURRE FRED
VAL-DE-CHALVAGNE UV DU CHAMP UV DU CHAMP
VAL-DE-CHALVAGNE UV MONTBLANC HAUT UV MONTBLANC HAUT
VAL-DE-CHALVAGNE UV VILLEVIEILLE UV VILLEVIEILLE
VALENSOLE ATELIER DE FABRICATION DE YAOURT ATELIER DE FABRICATION DE YAOURT
VALENSOLE CAMPING OXYGENE CAMPING OXYGENE
VALENSOLE CHLORATION CAMPING OXYGENE RESERVOIR CAMPING OXYGENE
VALENSOLE CHLORATION SCP VALENSOLE STATION SCP VALENSOLE
VALENSOLE CSDU DE SERRAIRES CSDU DE SERRAIRES
VALENSOLE FORAGE CAMPING OXYGENE FORAGE CAMPING OXYGENE
VALENSOLE FORAGE CSDU VALLON DES  SERRAIRES FORAGE CSDU VALLON DES SERRAIRES
VALENSOLE FORAGE SICA SOLEIL DES ALPES FORAGE SICA SOLEIL DES ALPES
VALENSOLE HOSTELLERIE DE LA FUSTE HOSTELLERIE DE LA FUSTE
VALENSOLE LES CHABRANDS FORAGE N°2 FORAGE N°2
VALENSOLE LES CHABRANDS FORAGES N°1 FORAGE N°1
VALENSOLE LOTISSEMENT LES CHABRANDS LES CHABRANDS
VALENSOLE PRODUCTION LES CHABRANDS PRODUCTION LES CHABRANDS
VALENSOLE PUITS DU DOMAINE DE LA FUSTE PUITS DU DOMAINE DE LA FUSTE
VALENSOLE PUITS SCEA LA FUSTE PUITS SCEA LA FUSTE
VALENSOLE SCEA LA FUSTE SCEA LA FUSTE
VALENSOLE SICA SOLEIL DES ALPES SICA SOLEIL DES ALPES
VALENSOLE UV CSDU DE SERRAIRES UV CSDU DE SERRAIRES
VALENSOLE UV HOSTELLERIE DE LA FUSTE UV HOSTELLERIE DE LA FUSTE
VALENSOLE UV SCEA LA FUSTE UV SCEA LA FUSTE
VALENSOLE UV SICA SOLEIL DES ALPES UV SICA SOLEIL DES ALPES
VALENSOLE VALENSOLE VILLAGE VALENSOLE VILLAGE
VALERNES PRODUCTION BATIE NOBLE PRODUCTION BATIE NOBLE
VALERNES QUARTIER LA BATIE NOBLE LA BATIE NOBLE
VALERNES SOURCE MAUREL SOURCE MAUREL
VALERNES VALERNES VILLAGE VALERNES VILLAGE
VAUMEILH LE PLAN LE COLLET LES PLANTIERS LE COLLET LES PLANTIERS 
VAUMEILH LE PLAN LE COLLET LES PLANTIERS LE PLAN DE VAUMEILH
VAUMEILH PRODUCTION LE PLAN COLLET PLANTIERS RESERVOIR DE LA PALUD (COLLET PLANTIERS)
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
VAUMEILH PRODUCTION LE PLAN COLLET PLANTIERS RESERVOIR DE L'ANTOUAS (LE PLAN)
VAUMEILH PRODUCTION VAUMEILH PRODUCTION VAUMEILH
VAUMEILH SOURCE D'ENGERIES SOURCE D'ENGERIES
VAUMEILH SOURCE DU JARBON SOURCE DU JARBON
VAUMEILH VAUMEILH VILLAGE VAUMEILH VILLAGE
VENTEROL FORAGE DES TOURNIAIRES (DE LA DURANCE) FORAGE DES TOURNIAIRES (DE LA DURANCE)
VENTEROL HAMEAU DES GARCINS HAMEAU DES GARCINS
VENTEROL HAMEAU LES ABRACHIS HAMEAU LES ABRACHIS
VENTEROL HAMEAU LES GUERRINS HAMEAU LES GUERRINS
VENTEROL HAMEAU LES MARMETS HAMEAU LES MARMETS
VENTEROL HAMEAUX PERRIERS TOURNIAIRES GAILLACHES PICONCELY HAMEAU DES PERRIERS
VENTEROL HAMEAUX PERRIERS TOURNIAIRES GAILLACHES PICONCELY HAMEAU DES TOURNIAIRES
VENTEROL HAMEAUX PERRIERS TOURNIAIRES GAILLACHES PICONCELY HAMEAU LES GAILLACHES
VENTEROL PRODUCTION LES ABRACHIS PRODUCTION LES ABRACHIS
VENTEROL PRODUCTION LES GARCINS URTIS RESERVOIR VALLON-URTIS
VENTEROL SOURCE FONT LA RATE SOURCE FONT LA RATE
VENTEROL SOURCE GRAND VALLON SOURCE DU GRAND VALLON
VENTEROL SOURCE LES FONTAINIERS SOURCE DES FONTAINIERS
VENTEROL SOURCE LES PERIERS (CLOT DE BOTTI) SOURCE LES PERIERS (CLOS DE BOTTI)
VENTEROL SOURCES PENINS-GRAVAS SOURCE PENINS-GRAVAS DROITE
VENTEROL SOURCES PENINS-GRAVAS SOURCE PENINS-GRAVAS GAUCHE
VENTEROL SOURCES PENINS-GRAVAS SOURCE PENINS-GRAVAS MILIEU
VENTEROL SOURCES PIEGUGIER SOURCE DE PIEGUGIER EST
VENTEROL SOURCES PIEGUGIER SOURCE DE PIEGUGIER OUEST
VENTEROL SOURCES PIEGUGIER SOURCES DE PIEGUGIER
VENTEROL UV DES FONTAINIERS UV DES FONTAINIERS
VENTEROL UV DES GUERRINS U.V. RESERVOIR DES GUERRINS
VENTEROL UV DES TOURNIAIRES U.V. RESERVOIR DES TOURNIAIRES
VENTEROL UV DU VILLAGE U.V. RESERVOIR LES MELEZIERES 
VENTEROL VENTEROL ET HAMEAUX LES VIVIANS BLANCHET SIBLET HAMEAUX BLANCHET SIBLET
VENTEROL VENTEROL ET HAMEAUX LES VIVIANS BLANCHET SIBLET VENTEROL ET HAMEAU VIVIANS
VERDACHES CHLORATION DE VERDACHES CHLORATION DE VERDACHES
VERDACHES HAMEAU DE LA SAMBUE HAMEAU DE LA SAMBUE
VERDACHES HAMEAU DU VILLARD HAMEAU DU VILLARD
VERDACHES PRODUCTION LA SAMBUE PRODUCTION LA SAMBUE
VERDACHES SOURCE DU SERRE SOURCE DU SERRE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
VERDACHES SOURCE LA SAMBUE SOURCE DE LA SAMBUE
VERDACHES SOURCE LE VILLARD SOURCE DU VILLARD
VERDACHES UV DU VILLARD DE VERDACHES UV DU VILLARD DE VERDACHES
VERDACHES VERDACHES VILLAGE VERDACHES VILLAGE
VERGONS CHLORATION DE VERGONS CHLORATION DE VERGONS
VERGONS FILTRATION + UV ISCLE DE VERGONS FILTRATION + UV ISCLE DE VERGONS
VERGONS L'ISCLE DE VERGONS L'ISCLE DE VERGONS
VERGONS SOURCE COMBE-TOUITE-CHAMATTE CAPTAGE DE COMBE TOUITE AMONT
VERGONS SOURCE COMBE-TOUITE-CHAMATTE CAPTAGE DE COMBE TOUITE AVAL
VERGONS SOURCE COMBE-TOUITE-CHAMATTE CHAMBRE DE CAPTAGE CHAMATTE
VERGONS SOURCE DE L'ESPINASSE CAPTAGE ESPINASSE
VERGONS SOURCE DES BOUISSETS-LA BRECHE SOURCE DES BOUISSETS
VERGONS SOURCE DU CLOT VERGONS CAPTAGE DU CLOT VERGONS
VERGONS SOURCE DU DEFENS AMONT CAPTAGE DU DEFENS AMONT
VERGONS SOURCE DU DEFENS AVAL CAPTAGE DU DEFENS AVAL
VERGONS SOURCE MISTRAL SOURCE MISTRAL
VERGONS VERGONS VILLAGE VERGONS VILLAGE
VERNET (LE) HAUT VERNET LE HAUT VERNET
VERNET (LE) LE VERNET VILLAGE LE VERNET VILLAGE
VERNET (LE) LIEU DIT LES PASCALIS LIEU DIT LES PASCALIS
VERNET (LE) PUITS DU BES PUITS DE LA NAPPE DU BES
VERNET (LE) SOURCE CHAMP DE L'ORGE SOURCE DU CHAMP DE L'ORGE
VERNET (LE) SOURCE DE L'ENFER SOURCE DE L'ENFER
VERNET (LE) UV DU HAUT VERNET RESERVOIR DU HAUT VERNET
VERNET (LE) UV PUITS DU BES UV PUITS DU BES
VERNET (LE) UV RESERVOIR 150M3 UV RESERVOIR 150 M3
VERNET (LE) UV RESERVOIR DU SERRE RESERVOIR DU SERRE UV LIEU DIT
VERNET (LE) UV RESERVOIR DU SERRE RESERVOIR DU SERRE UV VILLAGE
VILLARS-COLMARS CHLORATION 135 M3 CHLORATION 135 M3
VILLARS-COLMARS CHLORATION 500 M3 CHLORATION 500 M3
VILLARS-COLMARS CHLORATION DE CHASSE CHLORATION DE CHASSE
VILLARS-COLMARS HAMEAU DE CHASSE HAMEAU DE CHASSE
VILLARS-COLMARS LIEU DIT PIED DE ROCHE LIEU DIT PIED DE ROCHE
VILLARS-COLMARS SOURCE D'ACO DE VIAL SOURCE DE VIAL
VILLARS-COLMARS SOURCE DU DUC CHABAUD SOURCE LE DUC  CHABAUD
VILLARS-COLMARS VILLARS COLMARS VILLAGE VILLARS COLMARS VILLAGE
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PSV - Commune - Nom INS - Nom PSV - Nom
VILLEMUS FORAGE DE LA GRANDE FONTAINE FORAGE DE LA GRANDE FONTAINE
VILLEMUS SOURCE DE LA GRANDE FONTAINE SOURCE LA GRANDE FONTAINE
VILLEMUS UV VILLEMUS UV VILLEMUS
VILLEMUS VILLEMUS VILLAGE VILLEMUS VILLAGE
VILLENEUVE CHLORATION PUITS EN DURANCE VILLENEUVE RESERVOIR DE PASQUIER
VILLENEUVE PUITS EN DURANCE VILLENEUVE PUITS EN DURANCE N°1 VILLENEUVE
VILLENEUVE PUITS EN DURANCE VILLENEUVE PUITS EN DURANCE N°2 VILLENEUVE
VILLENEUVE VILLENEUVE VILLE ROUTE DE FORCALQUIER
VILLENEUVE VILLENEUVE VILLE SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX
VILLENEUVE VILLENEUVE VILLE VILLENEUVE VILLE
VOLONNE CHLORATION DE VOLONNE CHLORATION DE VOLONNE
VOLONNE FORAGES RIVE GAUCHE VANÇON FORAGE 2004
VOLONNE FORAGES RIVE GAUCHE VANÇON FORAGE 2011
VOLONNE FROMAGERIE FERME DES COQUES FROMAGERIE FERME DES COQUES
VOLONNE VOLONNE VILLAGE VOLONNE VILLAGE
VOLX CHLORATION PUITS DES GRAVAS RESERVOIR DU CIMETIERE OU DE SAINT ANNE
VOLX CHLORATION PUITS DU LARGUE RESERVOIR DU CHATEAU
VOLX PUITS DES GRAVAS (DURANCE) PUITS DU GRAVAS VOLX
VOLX PUITS DU LARGUE PUITS DU LARGUE VOLX
VOLX VOLX VILLE POINT GENERIQUE VOLX
VOLX VOLX VILLE VILLE BASSE
VOLX VOLX VILLE VILLE HAUTE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Direction

 Digne-les-Bains, 21 mars 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-081-003
portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A51 pour la réalisation de travaux

d’entretien et d’inspections dans les Alpes-de-Haute-Provence

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

VU le code de la route et notamment les articles R411-8 et 9 et R412-7 ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;

VU  le décret du 29 novembre 1982 approuvant la convention passée entre l’État et la Société des
Autoroutes Estérel, Côte d’Azur, Provence, Alpes (ESCOTA) en vue de la construction, de l’entretien et
de l’exploitation des autoroutes A8 (Aix-en-Provence/Frontière italienne), A50 (Aubagne/Toulon), A51 -
Aix-en-Provence/Sisteron) et A52 (Châteauneuf-le-Rouge /Aubagne);

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, monsieur
Marc CHAPPUIS ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et auto-
routes ;

VU l’arrêté n° 2010-645 du 1er avril 2010 autorisant à titre permanent l’ouverture de chantier d’entre-
tien courant ou de réparation sur l’autoroute A51 dans la traversée des Alpes-de-Haute-Provence ;

VU  l’arrêté préfectoral n°  2022-235-010 du 23 août 2022 portant délégation de signature à madame
Catherine GAILDRAUD, directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2024-030-005 du  31  janvier  2024 portant  subdélégation  de  signature  à
madame Laurence SEDNEFF, chargée de mission gestion de crise et communication ;

VU  l’instruction interministérielle sur la Signalisation temporaire du 22 octobre 1963, Livre I, 8ème et
9ème partie ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer relative
à la coordination des chantiers du réseau routier national ;

VU  la  circulaire  du 02 février  2024 du ministre de la  Transition écologique et  de la  Cohésion des
Territoires, chargé des transports, définissant le calendrier des jours « hors chantiers » pour l’année
2024 ;
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VU le règlement d’exploitation de la société des autoroutes ESCOTA en date du 27 juin 2023 ;

VU la demande de la société ESCOTA en date du 07 février 2024 ;

VU l’avis favorable de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en date
du 14 février 2024 ;

VU l’avis favorable du conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence en date du 21 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux d’entretien et d’inspection sur l’autoroute A51, du
diffuseur n°22 Vallée du Jabron- Sisteron Centre (PR 116.200) au diffuseur n°24 La Saulce (PR 153.000),
dans les deux sens de circulation ;

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la Société des
Autoroutes,  Estérel,  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  et  des  Entreprises  chargées  de  l’exécution  des
travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur l’autoroute A51 pendant la durée
des travaux devant être réalisés du 25 mars 2024 au 12 avril 2024 inclus (semaine 13 à  semaine 14), avec
la semaine 15 de réserve ;

SUR proposition de madame la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE :

Article 1 : La circulation des véhicules sera temporairement réglementée comme suit, selon les normes
de balisage en vigueur :

Du lundi 25 au vendredi 29 mars 2024 de 20h30 à 05h00 (semaine 13) avec la semaine 15 de réserve

• Dans le sens de circulation Aix-en-Provence vers La Saulce

- Sortie obligatoire au diffuseur n°22 Sisteron Centre / Vallée du Jabron PR 116.200 , avec fermeture de
la section courante ;

- Fermeture de l’entrée du diffuseur N°22 Sisteron-Centre PR 116.200 ;

- Fermeture de l’entrée et de la sortie du diffuseur n°23 Sisteron Nord PR 123.200.

• Dans le sens de circulation La Saulce vers Aix-en-Provence 

- Fermeture de la section courante entre le diffuseur de La Saulce et le diffuseur n°21 Digne PR 110.700 ;

- Fermeture de l’entrée et de la sortie du diffuseur n°23 Sisteron Nord PR 123.200 ;

- Fermeture de l’entrée et la sortie du diffuseur n°22 Vallée du Jabron PR 116.200.

Du mardi 2 au vendredi 5 avril 2024 de 20h30 à 05h00 (semaine 14) avec la semaine 15 de réserve

• Dans le sens de circulation Aix-en-Provence vers La Saulce

- Sortie obligatoire au diffuseur n°23 Sisteron Nord PR 123.200 ;

- Fermeture de l’entrée du diffuseur n°23 Sisteron Nord PR 123.200.

• Dans le sens de circulation La Saulce vers Aix-en-Provence 

- Fermeture de la section courante entre le diffuseur de La Saulce et le diffuseur n°22 Sisteron Centre ;

- Fermeture de l’entrée et de la sortie du diffuseur n°23 Sisteron Nord PR 123.200.
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Aucuns travaux ne seront effectués pendant les jours fériés, ni durant les jours « hors chantiers » définis
par la circulaire ministérielle du 2 février 2024 définissant le calendrier des jours « hors chantiers » pour
l’année 2024.

Article  2 : Les  itinéraires  de  déviation  suivants  seront  mis  en  place  et  entretenus  par  les  services
d’exploitation de la société ESCOTA :

Au niveau du diffuseur n°22   «     Sisteron Centre Vallée du Jabron     » (PR 116.200)  

• Sortie obligatoire sur le diffuseur n°22 dans le sens Aix-en-Provence vers La Saulce

L’ensemble  des  véhicules  voulant  emprunter  l’autoroute  A51  en  direction  de  La  Saulce  devront
emprunter la D4 direction Gap, puis la D4085, puis la D1085 jusqu’au rond-point de La Saulce.

• Fermeture des accès de l’autoroute A51 sur le diffuseur n°22 

➢ Direction la Saulce 

L’ensemble des véhicules voulant emprunter l’autoroute A51 devront emprunter la D4 direction Gap,
puis la D4085, puis la D1085 jusqu’au rond-point de la Saulce.

➢ Direction Aix-en-Provence 

L’ensemble des véhicules voulant emprunter l’autoroute A51 devront emprunter la D4 en direction
d’Aix-en-Provence  puis  le  D4085 pour  rejoindre  la  bretelle  d’accès  à  l’autoroute  du  diffuseur  n°21
Aubignosc Ouest.

Au niveau du   diffuseur n°23 «     Sisteron     Nord » (PR 123.200)  

• Sortie  obligatoire  sur  le  diffuseur  n°23 « Sisteron Nord »  (PR 123.200)  dans  le  sens  Aix-en-
Provence vers La Saulce

L’ensemble des véhicules voulant emprunter l’autoroute A51 en direction de de La Saulce devront
emprunter la D4085 puis la D1085 jusqu’au rond-point de la Saulce.

• Fermeture des accès de l’autoroute A51 sur le diffuseur n°23

 Direction la Saulce 

L’ensemble des véhicules voulant emprunter l’autoroute A51 devront emprunter la D4085 en direction
de Gap, puis la D1085 jusqu’au rond-point de la Saulce.

 Direction Aix-en-Provence 

L’ensemble des véhicules voulant emprunter l’autoroute A51 devront emprunter la D4085 en direction
d’Aix-en-Provence pour rejoindre la bretelle d’accès à l’autoroute du diffuseur n°21 Aubignosc Ouest.

Au niveau de la barrière de péage de La Saulce (PR 153.000)

• Fermeture d’accès à l’autoroute A51 

L’ensemble des véhicules voulant circuler sur l’autoroute A51 vers Aix-en-Provence devront se diriger
jusqu’au diffuseur n°22 « Sisteron Centre vallée du Jabron » (PR 116.200), en empruntant la D1085 puis
la D4085 en direction de Sisteron afin de rejoindre la bretelle d’insertion menant à l’autoroute A51.

Article  3 :   En dérogation à  l’arrêté n°  2010-645 du 1er  avril  2010 réglementant l’exploitation sous
chantier de l’autoroute A51, l’inter-distance entre deux chantiers sera ramenée à zéro kilomètre durant
la période de travaux.
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Article 4 : Les signalisations correspondant aux prescriptions du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et surveillées par les services de l'Exploitation de la Société ESCOTA, pendant toute la
durée des travaux.

Les usagers seront informés par les panneaux messages variables (PMV) de  l'autoroute A51 et par la
diffusion de messages sur Radio Vinci Autoroutes (107.7).

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  suivants  du  code  de  la  justice
administrative :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte, adressé à monsieur le préfet des Alpes-de-Haute-
Provence ;

• d’un recours hiérarchique, adressé à monsieur le ministre de la Transition Écologique;

Dans ces deux cas, le silence gardé par l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.

• un recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  (31  rue  Jean-François  Leca,
13235 Marseille  CEDEX 02).  Ce dernier  peut  être  saisi  au  moyen de l’application informatique
« Télérecours » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Le délai du recours contentieux ne
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 :  Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; Madame la
directrice  départementale  des  territoires  des  Alpes-de-Haute-Provence ;  Madame  le  Maire  de  la
commune de  Digne-les-Bains  ;  Messieurs  les  Maires  des   communes  d’Aubignosc  et  de  Sisteron   ;
Monsieur  le  Colonel  Commandant  du  Groupement  Départemental  de  Gendarmerie  des  Alpes-de
Haute-Provence ;  Monsieur  le  Commandant  du  peloton  autoroutier  de  Gendarmerie  de  Peyruis ;
Monsieur le Directeur de l’Exploitation de la Société des Autoroutes Estérel Côte d’Azur, Provence,
Alpes (ESCOTA) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Direction

 Digne-les-Bains, 21 mars 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-081-004
portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A51 pour la réalisation de travaux

de champs captants dans les Alpes-de-Haute-Provence

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

VU  le code de la route et notamment les articles R411-8 et 9 et R412-7 ;

VU  le code de la voirie routière ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes et le décret n°56-1425 du 27
décembre 1956 pris pour son application ;

VU  le  décret du 29 novembre 1982 approuvant la convention passée entre l’État et la Société de
l’Autoroute Estérel, Côte d’Azur, Provence, Alpes (ESCOTA) en vue de la concession de la construction,
l’entretien et l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’État dans les départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes ;

VU l’arrêté  n°  2010-645  du  1er  avril  2010  autorisant  à  titre  permanent  l’ouverture  de  chantier
d’entretien  courant  ou  de  réparation  sur  l’autoroute  A51  dans  la  traversée  des  Alpes-de-Haute-
Provence ;

VU l’arrêté préfectoral n°  2022-235-010 du 23 août 2022 portant délégation de signature à  madame
Catherine GAILDRAUD, directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2024-030-005 du  31  janvier  2024  portant  subdélégation  de  signature  à
madame Laurence SEDNEFF, chargée de mission gestion de crise et communication ;

VU  l’instruction interministérielle sur la Signalisation temporaire du 22 octobre 1963, Livre I, 8ème et
9ème partie ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer relative
à la coordination des chantiers du réseau routier national ;

VU  la  circulaire  du 02 février  2024 du ministre de la  Transition écologique et  de la  Cohésion des
Territoires, chargé des transports, définissant le calendrier des jours « hors chantiers » pour l’année
2024 ;
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VU le règlement d’exploitation de la société des autoroutes ESCOTA en date du 27 juin 2023 ;

VU la demande de la société ESCOTA en date du 20 février 2024 ;

VU l’avis favorable du conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence en date du 22 février 2024 ;

VU l’avis favorable de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en date
du 18 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité de réaliser des travaux de champs captants sur l’autoroute A51 du PR
112.500 au PR 111.000, au niveau de l’aire de service Aubignosc, dans le sens de circulation La Saulce
vers Aix-en-Provence,

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la Société des
Autoroutes, Estérel, Côte d’Azur, Provence, Alpes et des Entreprises chargés de l’exécution des travaux,
il  y  a  lieu de réglementer  temporairement la  circulation sur  l’autoroute A51 pendant la  durée des
travaux devant être réalisés du 25 mars 2024 au 07 juin 2024 inclus (de la semaine 13 à la semaine 23),

SUR proposition de madame la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE :

Article 1 : La circulation des véhicules sera temporairement réglementée comme suit, selon les normes
de balisage en vigueur :

Fermeture de la section courante entre le diffuseur n°22 Vallée du Jabron (PR 116.200) et le diffuseur
n°20 Peyruis (PR 100.000), dans le sens de circulation de La Saulce vers Aix-en-Provence, durant les
périodes de travaux suivantes :

• du 25 au 29 mars 2024 (semaine 13), avec les semaines 14, 20 et 21 de réserve ;

• Du 27 au 31 mai  2024 (semaine 22) avec la semaine 23 de réserve.

Pour chacune des deux périodes sus-mentionnées, la fermeture de la section aura lieu deux nuits par
semaine, de 20h30 à 5h00, hors week-end et jour férié.

Article  2 :  Les  itinéraires  de  déviation  suivants  seront  mis  en  place  et  entretenus  par  les  services
d’exploitation de la société ESCOTA :

• Les  véhicules  circulant  sur  l’autoroute  A51  en  direction  d’Aix-en-Provence  devront  sortir
obligatoirement au diffuseur n°22 Vallée du Jabron (PR 116.200) ; ils suivront la D4 puis la D4085
et la RN85, afin de rejoindre la D4096 en direction d’Aix-en-Provence puis la D4A, et reprendre
l’autoroute A51 au diffuseur n°20 Peyruis PR 100.000 ;

• Les  véhicules  ne  pouvant  pas  accéder  à  l’autoroute  A51  en  direction  d’Aix-en-Provence  au
diffuseur n°21 Digne - Château Arnoux suivront la RN85, afin de rejoindre la D4096 puis la D4A
et la D4C et accéder à l’autoroute A51 au diffuseur n°20 Peyruis (PR 100.000).

Article 3 : L’aire de service d’Aubignosc - Ouest (PR 111.500) sera fermée durant les périodes de travaux
établies à l’article 1.

Article 4 : Les signalisations correspondant aux prescriptions du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et surveillées par les services de l'Exploitation de la Société ESCOTA, pendant toute la
durée des travaux.

Les usagers seront informés par les panneaux messages variables (PMV) de  l'autoroute A51 et par la
diffusion de messages sur Radio Vinci Autoroutes (107.7).
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Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  suivants  du  code  de  la  justice
administrative :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte, adressé à monsieur le préfet des Alpes-de-Haute-
Provence ;

• d’un recours hiérarchique, adressé à monsieur le ministre de la Transition Écologique;

Dans ces deux cas, le silence gardé par l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.

• un recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  (31  rue  Jean-François  Leca,
13235 Marseille  CEDEX 02).  Ce dernier  peut  être  saisi  au  moyen de l’application informatique
« Télérecours » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Le délai du recours contentieux ne
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 :  Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; Madame la
directrice  départementale  des  territoires  des  Alpes-de-Haute-Provence ;  Monsieur  le  Maire  de  la
commune  d’Aubignosc ;  Monsieur  le  Colonel  Commandant  du  Groupement  Départemental  de
Gendarmerie  des  Alpes-de  Haute-Provence ;  Monsieur  le  Commandant  du  peloton  autoroutier  de
Gendarmerie de Peyruis ; Monsieur le Directeur de l’Exploitation de la Société des Autoroutes Estérel
Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Alpes-de-Haute-Provence.
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